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p R E F A C E

DE SA INT PAUL

AUX THES S A LONICIENS.

| A deuxiéme Epître de ſaint Paul aux Theſſaloniciens fut écrite de

- Corinthe, peu de tems aprés la premiére, l'an 52. ou 53. de JEsus

CHRIST. La conformité de la matiére qui eſt traitée dans l'une, &

dans l'autre, les explications qui ſe trouvent dans celle-ci, & qui ſont

des ſuites de ce qui eſt marqué dans la premiére , enfin les noms de Sil

vain , & de Timothée qui ſe liſent à la tête de l'une, & de l'autre Epitre,

font juger qu'elles ſont toutes deux écrites du même lieu , & à peu de

diſtance l'une de l'autre. Saint Paul ayant demeuré dix-huit mois à Co

rinthe, a eu le loiſir d'y recevoir des nouvelles de l'Egliſe de Theſſaloni

que, & de ſatisfaire aux difficultez que les Fidéles lui propoſoient. L'A

pôtre leur avoit ténoigné par ſa premiére Lettre une grande envie de les

aller voir ; ( a ) n'ayant pû exécuter ce deſſein, il y ſuppléa en quelque

ſorte par celle ci qu'il leur écrivit.

Les inſcriptions Grecques qui ſe liſent à la fin de cette Epître, portent

qu'elle fut écrite d'Athénes, de même que la premiére ; mais nous avons

montré ſur la premiére, que cela ne pouvoit être de celle là, & que ſaint

Paul étoit ſorti d'Athénes lorſque Timothée revint de Macédoine ; & par

conséquent celle-ci, qui eſt poſtérieure à la premiére , ne peut avoir été

écrite d'Athénes, où ſaint Paul ne paroit pas avoir retourné. L'Auteur

de la Synopſe attribuée à ſaint Athanaſe, Oecuménius , & quelques Ma

nuſcrits Grecs, (b, portent qu'elle a été envoyée de Rome. Mais on ne

( a ) I. Theſſal. 11. 17. 18. II1. 1o. Vide ! (b ).Vide v4r, Le#. Mill. ad calcem hujus

Cºyſºſº in 2.Theſſal. 1. homil. 1. p.361. l Etiii . - -
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trouve dans cette Epître aucun caractére, qui favoriſe cette prétention.

L'Apôtre n'y parle point de ſes liens, d'ailleurs cela éloigne trop cette

Epître de la premiére, qui fut conſtamment écrite de Corinthe, comme

on l'a montré. Le Syriaque porte qu'elle fut envoyée de Laodicée de Pi

ſidie par Tychique. Mais ce ſentiment n'eſt fondé ſur aucune preuve. Les

inſcriptions qui ſe liſoient dans les Exemplaires Latins, portent qu'elle

fut envoyée par Tite Diacre , & par Onéſime. Ce qui eſt certain, c'eſt qu'el

le n'a pû être écrite par Onéſime eſclave de Philémon, puiſqu'Onéſime ne

fut converti que long-tems† l'envoi de celle-ci.

Grotius (a) a formé un ſyſtême tout nouveau ſur le ſujet de cette Epî

tre. Il prétend qu'elle a été écrite long-tems avant celle qui porte le titre

de premiére aux Theſſaloniciens. Ce qui l'a fait mettre au ſecond rang,

c'eſt qu'elle ne fut rendué publique que ſous l'empire de Galba, & aprés

l'extinction de la famille de Claude, dont étoit Caïus , qui eſt marqué

dans cette Epître ſous le nom odieux d'homme d'iniquité, & qui a été

pris juſqu'ici par les Commentateurs , pour l'Ante-Chriſt. La crainte

qu'on avoit de cette redoutable fa -,ille, empêcha qu'on ne publiât ſi-tôt

cette Epître. Et lorſqu'elle devint publique, on ne la plaça qu'à la fin du

Recüeil qui avoit déja été fait des Epitres écrites par ſaint Paul à des Egli

ſes, & avant celles qui ne ſont écrites qu'à des particul*ers, leſquelles

compoſoient comme un autre Volume. - -

Il croit qu'elle a été écrite à Jaſon Juif, parent de Silas, & de Timo

thée, & aux autres Chétiens Judaïſans, qui s'étoient retiré de la Syrie,

· & de la Paleſtine, aprés la persécution excitée à la mort de ſaint Etien

ne, (b) & qui étoient venus juſqu'à Theſſalonique. Il prétend de plus que

ſaint Paul avoit écrit quantité d'autres Epîtres que celles que nous avons,

& qu'en particulier l'Apôtre en cite ici une qui étoit perduë : (c) Gardez

les traditions que vous avez reçûës de nous ,# par nos diſcours, ſoit par

nôtre Lettre. Il tire une preuve que cette Epître eſt la premiére de toutes

celle de ſaint Paul, (d) de ce qu'à la fin il dit à ceux qu'il écrit, de re

marquer ſa ſignature, & qu'il écrit ainſi à la fin de toutes ſes Epîtres ; ( e)

ce qu'il auroit été ſuperflu de faire remarquer à des gens qui auroient été

accoûtumez à voir de ſes Lettres. Grotius ajoûte que S. Paul étoit perſua

dé que le Jugement dernier arriveroit bien-tôt, & durant ſa vie ; il regar

doit Caïus Caligula comme le précurſeur de l'Ante-Chriſt, & Simon le

Magicien comme l'Ante-Chriſt mênºe, qui devoit ſe faire adorer, & s'é

lever ſur tout ce qui porte le nom de Dieu. Il fixe l'époque de cette Epître

à la ſeconde année de Caius. -

( a ) Grot. prolog in I. ad Theſſal. .I ( d) Grot prolog. in 2, Theſſalon,

{ b ) Act. v111. 4.Conſer 2. Theſſ 11.1t. | (c ) 2. Theſſal. 111,

( c ) 2. Thºſal. II, 1 j•



sUR LA Ir. eprrre De s. PAUL AUx THEssALoNIcIENs. 32 ;

Il faudroit un long diſcours pour renverſer tout ce ſyſtême de Grotius.

Des Auteurs Proteſtans même l'ont fait avec ſuccés.'(a) Il n'eſt ſuivi,

que je ſache, de perſonne dans toutes ſes parties. Il eſt évident par le

Texte de cette ſeconde Epître, qu'elle eſt une ſuite, & une dépendance

de la premiére, & qu'elle a été écrite peu de teins aprés elle. On a dé

montré que la premiére avoit été écrite de Corinthe, & ſous l'empire de,

Claude. Il faut donc mettre celle-ci vers le même tems. Toute l'antiqui

té Chrétienne, a reconnu ici l'Ante-Chriſt, qui doit paroître avant le Ju

gement dernier. Grotius n'y reconnoît que Caligula, & Simon le Magi

cien, qui doivent persécuter l'Egliſe, l'un par la force, & l'autre par ſes

Preſtiges, & ſes faux miracles, avant le jour de la ruine de Jéruſalem,

qu'il prétend être ici déſignée ſous le nom de jour du Seigneur. (é) t

Nous avons montré dans le Commentaire, que Néron, & Simon le

Magicien, ſont la figure, l'un du méchant, qui opére le myſtére d'iniqui

*é , (c) & l'autre de l'ennemi de Dieu , qui doit s'élever au-deſſus de tout ce

4ºi eſt appellé Dieu ; (d) & que la révolte des Juifs contre les Romains,

cſt la figure de la derniére révolte des peuples contre l'Empire Romain,

& de l'apoſtaſie des Chrétiens contre Jesus-CHRIST , & contre ſon Egli

ſe : (e) comme la guerre des Romains contre les Juifs, & la ruine de leur

ville, & de leur temple, ſon, les ſymboles de la vengeance que le Sei

gneur doit exercer contre les méchans à la fin du mondc. (f) Ces ſym

boles, & ces figures bien loin de diminuer, ou d'affoiblir la certitude de

ce terrible événement que nous attendons, en eſt au contraire une preu

ve indubitable. Il eſt peu degrands événemens de la Religion Chrétienne,

que Dieu n'ait fait repréſenter en figure dans des faits de l'ancien Teſta

ment. Ainſi nous avons des prophéties de deux ſortes qui prouvent la cer

titude du Jugement dernier , des prophéties verbales, & des faits prophé

tiques ; les prophéties verbales ſont dans les écrits des Prophétes, dans

l'Evangile, & dans ſaint Paul , les faits prophétiques nous ſont conſervez

dans l'hiſtoire de Joſeph, & dans les autres qui ont écrit de la guerre des

Juifs. .

Ce ſyſtême ſe ſoutient parfaitement. Cette ſeconde Epître fut écrite à

Corinthe quelques mois aprés la premiére aux Theſſaloniciens, l'an 52.

ou 53. de JEsUs-CHRIST, & 13. de Claude. La ruine de Jéruſalem n'étoit

pas ſi proche que la croyoient lesTheſſaloniciens. Elle ne devoit arriver

qu'à dix-ſept, ou dix-huit ans de là. Le myſtére d'iniquité s'opéroit dés le

tems de Claude dans Néron, & dans Simon le Magicien, qui parurent

2. Th,ſſal. 11.7. |(a) Vide Bocharti Epiſt. ad D. sarrav. inter )

) Ibidem I , 3 4 .

)

)

(

O*era t.3.p. 1o44. Edit. Leid. Vide é Henric. (

Mºrº, l. 2. c. 11 Simplicium, pag. 7. Uſſer. (( b ) 2. Theſſal. 11. 1. p (
2. Theſſal. 1 1 3.

Ibidem Y. 2 . - - -
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dans la ſuite. Néron dans les commencemens de ſon regne, fut compa

rable aux meilleurs Princes. Son iniquité demeura cachée pendant quel

ques années. Mais enfin elle ſe déclara. Le myſtére d'iniquité fut révélé

à tout le monde.Alors parut Simon le Magicien, (a) cet hamme de péché,

cet enfant de perdition, qui s'éleva au-deſſus de tout ce qui eſt appellé Dieu,

juſqu'à s'aſſeoir dans le Temple de Dieu, voulant lui-même paſſer pour Dieu.

Mais qui fut enfin (b) détruit par le ſouffle de la bouche du Seigneur, &

renversé par l'éclat de ſa préſence. Aprés quoi viendra le Seigneur dans ſa

colére, ( c ) & tous ceux qui n'ont point crû à la vérité, & qui ont conſenti

à l'iniquité, ſeront condamnez. C'eſt ce qui devoit arriver en figure, dans

la deſtruction de Jéruſalem, avant qu'il arrivât en réalité avant le dernier

jour, & au jour même du Seigneur.

· Voilà ce qui fait le principal objet de la ſeconde Epître aux Theſſa

loniciens. Saint Paul les y raſſure contre les frayeurs que certaines per

ſonnes leur avoient inſpirées ſur une fauſſe interprétation de ſa premiére

Lettre, comme s'il eût dit que le jour du Seigneur étoit proche , ou mê

me en lui ſuppoſant une fauſſe Lettre, & en lui attribuant des diſcours

auſquels il n'avoit point pensé. Comme il s'étoit autrefois expliqué de

vive voix ſur cette matiére, érant parmi eux, (d) il n'avoit pas jugé à

propos de s'étendre ſur cela dans celle qu'il leur écrivit la premiére. ( e )

Mais comme ſon ſilence avoit donné lieu aux mauvaiſes explications dont

nous avons parlé, il s'explique ici avec plus d'étenduë, & de clarté.

Il les exhorte à demeurer fortement attachez à la doctrine, & aux tradi

tions qu'il leur avoit enſeignées, f) & à ſouffrir courageuſement les per

sécutions auſquelles ils ſe trouvoient expoſez pour la défenſe de la véri

té. (g , Il reprend, mais avec plus de force qu'il n'avoit fait dans ſa pre

miére Epître, ceux qui demeuroient dans l'oiſiveté, ſe mêlant des affai

res des autres, curieux, inquiets, & aimant mieux vivre du travail des

autres, que du leur. (h) Il veut qu'on marque ces ſortes de gens, & qu'on

ſe sépare d'eux, afin qu'au moins ils ayent honte de leur fainéantiſe, &

qu'ils s'en corrigent. Il ſigne ſa Lettre de ſon ſeing , ( i ) & les avertit d'y

prendre garde, de peur qu'on ne leur imposât, en faiſant paſſer ſous ſon

nom,des Lettres qu'il n'auroit point écrites.

( a ) 2. Thcſſal. 11.3.4. ( f) 2. Theſſ 11. 14.

( b ) Ibidem 11 8. (g ) 2 Theſſ 1. ſ. 12.

( c , 2. T'eſſal. I I. 12. - ( h ) 2. Treſf l. 1 1 1. 6. 15.

# d) 2 . Th,ſſ,l. I I. j . (i ) 2 • Theſſ Il I« 17. 13.

t * ) 1.2 kºſſal v. 1.1, tl.
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S U R L A II E PIT R E

DE SAINT PAUL

AUX THESSA LON [C IEN S.

—

C H A P I T R E P R E M I E R.

Saint Paul rend graces à Dieu de la foi des Theſſaloniciens, &

de leur conſtance dans les maux. Il leur en promet la récompenſe

de la part de Dieu, & ménace leurs adverſaires de la colére du

Seigneur. -

$, I.P Aulus, & Silvanus, & Ti- [ W. I. D Aul, Silvain, & Timothée, à l'E

motheus , Eccleſie Theſſaloni- gliſe de Theſſalenique, qui eſt en

cºnſium, in Deo Patre noſtro, & Domi- | Dieu nôtre Pere, & en JEsus-CHRIsT nâtre

noJeſu Chriſto. l Seigneur. -

2. Gratia vobis, & pax à Deo Patre | | 2. Que Dieu nôtre Pere, & le Seigneur

soſtro , & DominoJeſu Chriſto. J E sus-C H R 1 s T vous donnent la grace »

& la paix.
" .

c o si M E N T A I R E. · · •

# Au L us , E r S1 Lv ANUs , E T T1 MoT # # º #

| Paul, silvain, & Timothée. Cette Epître fut écrite Peu

# de tems aprés la premiére, & ſaint Paul y met à la tête

#S# les mêmes noms qu'à celle-là. Silas , ou Silvain , &

P É# Timothée avoient travaillé avec lui à l'inſtruction des Fi

déles de Theſſalonique.
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3. Gratias agere debermus ſemper Deo

pro vobis, fratres, ita ut dignum eſt ;

quoniam ſupercreſcit fides veſtra, &

abundat charitas uniuſcujaſque veſtrüm

àn invicºm :

4. Ita ut & nos ipſi in vobis gloriemur

in Eccleſiis D i, pro patientia veſtra,

c3 fide, & in omnibus perſecutionibus

veſtris , & tribulationibus , quas ſuſti

netts , • • • --- --"
-- • --

5. In exemplum juſti judicii Dei, ut !

digni habeamini in regno Dei, pro quo

& patimini.
-

3. Nous davons, mes freres, rendre pour

vous à Dieu de continuelles actions de

graces ; & il eſt bien juſte que nous le faſ

ſions, puiſque vôtre foi s'augmente de plus

en plus , & que la charité que vous avez

les uns pour ſes autres, prend toûjours un

· nouvel accroiſſement.

4 De ſorte que nous nous glorifions en

vous dans les Egliſes de Dieu, à cauſe de la

patience, & de la foi avec leſquelles vous

demeurez fermes dans toutes les persécu

tions , & les afflictions qui vous arrivent,

5 Qui ſont les marques du juſte jugement
dc Dieu, & qui ſervent à vous ·e dignes.

de ſon royaume, pour lequel auſſi vous ſoufi
frez.

- #.

C o M M E N T A I R E. - -

y. 3. G R A T 1 A s A G E R E D 1 G N U M E s T. Nous devons rendre

graces à Dieu , de ce que vôtre foi s'augmente de plus en plus. Nous devons

rendre graces à Dieu des vertus que nous pratiquons,& de celles que nous

voyons pratiquer aux autres, puiſqu'elles ſont des dons de ſa miséricorde,

& des fruits de ſa grace. (º) La foi, & la charité que ſain Paul loué dans

les Theſſaloniciens, ſont les fondemens de toute la vie Chrétienne.

y. 4. 1T A U T 1 N v o º 1 s s L o R 1 E M U R. De ſorte que nous nous

glorifions en vous dans les Egliſes de Dieu. Nous nous faiſons une gloire de

vous propoſer aux autres Egliſes, comme des modéles de la foi, & de la

conſtance avec leſquelles on doit ſupporter les peines , & les persécu

tions. Les Theſſaloniciens eurent beaucoup à ſouffrir dans les commen

cemens, de la part de leurs propres concitoyens , comme on le verra ci

aprés, (b) & comme on l'a deja vû ci-devant. (c , L'Apôtre leur rend

ce glorieux témoignage dans la premiére Epitre qu'il leur ecrit, que leur

foi etoit ſi connue dans toute l'Achaie, que tout le monde lui en parloit,

& le félicitoit de l'heureux ſuccés de ſa prédication dans la Macé

doine. - -

#. 5. IN E x E M P L U M i U s T r I U D 1 c 1 1 DE I. Qui ſont les

marques du juſte jugement de Dieu. Les peines que ſouffrent les bons en

cette vie, ſont les marques ſenſibles du jugement terrible que Dieu doit

un jour exercer contre les méchans : Car s'il ne remet pas toujours les

peines temporelles du péché même aux juſtes, à qui il a accordé le par

( b ) 2, Thcſſal.

( c ) I. Thſſal. 1.3. 6.7a

- - »/ \ - - J

ºui dvfºis à . : ée » ， ze » , &» à r# e)s ?, xxxtºº

( a ) Theoº!y'. E :' #ts xare 3àraºu 2 #|

* aa »ºm#'e，ſes u， a aºrtºtºai l
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don de la coulpe, & la rémiſſion des peines éternelles, & ſi pour achever

de les purifier, & de les perfectionner, il† qu'ils ſoient expoſez aux

calomnies, aux persécutions, & quelquefois même à la mort ; que ne doi

vent pas craindre les méchans dans l'autre vie, lorſque Dieu déployera

contre eux toute la force de ſon bras vengeur? (a) Si quelqu'un ſouffre comme

chrétien, qu'il n'en rougiſſe point, dit l'Apôtre ſaint Pierre , ( b ) mais qu'il

en glorifie Dieu : Car voici le tems que le jugement commence par la maiſon

de Dieu ; & ſi c'eſt par nous qu'il commence, quelle ſera la fin de ceux qui

n'ont pas crû en l'Evangile ?

D'autres e) l'expliquent ainſi : Dieu permet que les juſtes ſoient affligez,

& maltraitez en ce monde, afin qu'un jour il ait lieu de faire éclatter

contre les méchans la rigueur de ſa juſtice. Il leur laiſſe remplir la meſure

de leurs crimes, en persécutant les gens de bien, afin qu'au dernier jour

la vertu, & la patience des uns ſoient couronnées, & l'injuſtice, & l'infi

délité des autres ſoient punies : Et dans l'un, & dans l'autre paroîtra la

grandeur de la juſtice, & de la ſageſſe de Dieu. Si les gens de bien n'a

voient d'eſpérance qu'en ce monde, ils ſeroient les plus malheureux de

tous les hommes, (d) puiſque pour l'ordinaire ils ſont plus expoſez que

les autres, aux traits de la mauvaiſe volonté des méchans. Rien ne prouve

plus invinciblement la néceſſité du jugement de Dieu dans l'autre vie,

que cette conduite qu'il tient à l'égard de ſes élûs. Il eſt impoſſible qu'é

tant juſte comme il l'eſt, il laiſſe la patience, & la foi ſans récompenſe, &

le crime, & l'injuſtice ſans châtiment.

L'Apôtre ajoute que ces peines que les bons ſouffrent, les rendent dignes

du royaume de Dieu, en ce qu'elles les'épurent, & les perfectionnent, & les

mettent dans l'occaſion perpétuelle de pratiquer les plus ſolides vertus. Le

Fils de Dieu ne nous a promis le royaume des Cieux,que ſous la condition

de beaucoup ſouffrir , ( e) nous ne pouvons y parvenir que par la voie des

peines, & des croix.Dans la rigueur nulles ſouffrances de cette vie ne

peuvent par elles-mêmes nous rendre vraiment dignes de la béatitude : (f)

Non ſunt condigne paſſiones hujus temporis ad futuram gloriam que revela

bitur in nobis. Mais depuis la promeſſe de Dieu, il y a entre nos bonnes

-- • •

( a ) Aug. Expeſit. inchoat * in Ep. ad Rom & | ºu#s r$s Aarixeſas. dr«y yas Juge 8) res $x,:,

lib. 2 ». contra Fauſt. c. 2. & l. 13 - de civit. c c. pôéºs « t paroi. E xeºss Ji xe22'# rss Sz (ºovre ;.

é in Pſal. cxv111. Y. 151. Proſper in eumdem | rè dizzo, év73 taºtra. Vide & Oecum & Theo

locum Pſalmi, & Sentent. 148. Beda , Anſelm. l doret & Grot. Vat. Tir.

D. Thom hic. | ( d ) 1. Cor. xv. 19. Si in hat vita tantàm in

( b ) I. Petri Iv. 16. 17. Chriſto ſperantes ſumus , miſerabiliores ſumus

( c ) Grac. E vdeyux r#s dixaies xeirtas r# l omnibus hominibus.

et#. Alºi : Ets ， à,7ux Ita Syr. Ambroſiaſt. ( e ) Act. x1v. 2 I. Per multas tribulatients

Theophyl. A, Éze $s : 5'9aſ! to» ，'s rº dºx9，va | oportet nos intrare in regnum Dei.
\ r - - - - - • - -

ti èxaºar xeivi rë ©të , catf isi xarw#ia3#raſ (f) Rom. v111, 18,
- - -

- - -

T t,

-
|

-

-
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33
6. Si tamen juſtum eſt apud Deum 6. Si toutefois il eſt juſte devant Dieu qu'il

retribuere tribulationem iis qui vos tri- | afflige à leur tour ceux qui vous affligent

bulant ; Illa1llCCIla Ill ;

7. Et vohis , qui tribulamini, re- 7. Et qu'il vous conſole avec nous, vous

quiem nobiſcum in revelatione Domini , qui êtes dans l'affliction, lorſque le Seigneur

Jeſu de Cœlo , cum Angelis virtutis | JEsus deſcendra du Ciel, & paroîtra avec

ejas , † Anges , qui ſont les miriſtres de ſa puiſ :

aIlCC 5

C O M M E N T A I R E.

ocuvres, & la béatitude une égalité de pacte, s'il n'y a pas une égalité de

choſe , & de mérite. -

y. 6. S 1 T A M E N 1 Us T U M E s T. Si toutefois il ſt juſte devant Dieu,

qu'il afflige ceux qui vous affligent. Ces termes, Si toutefois, ne marquent

oint du doute en cet endroit , ils ſignifient plûtôt que la choſe eſt indubi

table. (a) Saint Paul dit par une eſpéce d'ironie : Si toutefois Dieu, qui

eſt infiniment juſte, ne ferme pas les yeux ſur de pareilles injuſtices. Or

on juge tout d'un coup, & on répond, que certainement il ne peut pas

fermer les yeux ſur la conduite des méchans , d'où l'on infére qu'il les

châtiera donc dans toute ſa rigueur, & qu'il fera ſur eux un exemple de

ſa juſtice. La plûpart (b) croyent que les termes de l'Original ſignifient :

Puiſqu'il eſt juſte ; & non pas : Si toutefois il eſt juſte La ſuite du diſcours

demande ce ſens. Dieu, tout maître abſolu qu'il eſt de ſa créature, ne

peut toutefois lui faire aucune injuſtice, ni la punir, ſi elle ne l'a pas

mérité : au contraire il ne peut ne pas punir ceux qui l'ont mérité ; à moins

qu'ils ne réparent leur faute, & ne ſatisfaſſent par la pénitence à ſa juſtice

qu'ils ont offensée.
y. 7. E T v o B 1 s , QU 1 T R I B U L A M 1 N r , R E QU I E M. Et qu'il

vous conſole avec nous, vous qui êtes dans l'affliction. Dicu eſt en quelque

ſorte obligé, en vertu de ſes promeſſes, & par ſa juſtice infinie, de vous

conſoler, même en ce monde, tant par l'eſpérance d'une vie plus heu

reuſe, que par la confiance en ſon ſecours, & par la force, & la conſtance

qu'il vous inſpire , ou par la victoire qu'il vous fait remporter ſur vos en

nemis , ou enfin en proportionnant ſes ſecours à la violence de vos tenta

,tions. Il eſt juſte qu'il en uſe de cette ſorte; ſon honneur , ſa juſtice, & ſa

gloire y ſont intéreſsées. Et comme nous prenons part à tout ce qui vous

arrive, & que ce qui vous afflige, nous afflige , auſſi nous avons une fer

( a ) Theodoret. T à ºrep, #x ixi ºupi8oxſas ( b ) Eixte , pour ire }ºrts : Si tamen, pour

vº3 «t» , a» ir êt，aérºs. Ka) yaº iuéis iié- | ſiquidem Eraſm. Vat. Grot. Eſt. Pagnin. Theo

#aº 2 vea$éºuat Aiyev » eſrtt Téo , º»w3ès a ratp phyl, alii paſſim.

$or aa83 ès. Ita Theophyl, alii,
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8, In flamma ignis dantis vindictam | | 8. Lorſqu'il viendra au milieu des flammes

iis qui non noverunt Deum, & qui non ſe venger de ceux qui ne connoiſſent point

obediunt Evangelio Domini noſtri Jeſu | Dieu ,& qui n'obéïſlent point à l'Evangile de

Chriſti ; nôtre Seigneur J E s U s-C H R I s T ;

C O M M E N T A I R E.

me aſsûrance que Dieu nous conſolera , & nous comblera de joye, lorſ

qu'à ſon ſecond avénement il deſcendra du Ciel, & paroîtra avec les An

ges de ſa puiſſance ; c'eſt-à-dire, qui ſont les Miniſtres de ſa puiſſance , ou

plûtôt, qui le ſervent, & qui l'accompagnent dans ſa Majeſté.

On a déja remarqué (a) que dans l'Ecriture on nous décrit toûjours la

venuë du Seigneur, dans la compagnie des Anges, qui compoſent com

me ſa cour, & ſon armée. Souvent auſſi la puiſſance ſe met pour Dieu

même. J E s U s-CH R 1 s T paroîtra aſſis au Jugement, (b) à la droite de

la puiſſance. Ainſi, les Anges de la puiſſance , peuvent marquer ſimplement

les Anges du Seigneur.

y. 8. I N F LA M M A I G N 1 s. Lorſqu'il viendra au milieu des flammes.

Dans tous les endroits, tant de l'ancien, que du nouveau Teſtament où

il eſt parlé de la venuë de Dieu dans ſon dernier Jugement, on nous parle

toûjours du feu qui le précéde, ou qui l'accompagne. (c) C'eſt le ſymbo

le de la vengeance, & de la colére, & même de la majeſté de Dieu. On

croit que le monde ſera purifié par le feu au dernier jour. Mais je remar

que quelques variétez de ſentimens ſur le tems auquel arrivera l'incendie
général. Si c'eſt avant la venuë du ſouverain Juge, comment y pourra-t'il

encore avoir des perſonnes en vie, lorſque le Seigneur paroîtra ? (d) Et ſi

c'eſt aprés ſa venuë , comment viendra-t'il au milieu des flammes ? Mais

on n'eſt pas obligé de dire que le feu qui accompagnera ſa venuë, ſoit le

même qui brûlera le monde , ou qui purifiera la terre, ſans la conſumer.

L'air paroîtra tout en feu, les aſtres retireront leur lumiére, le ſoleil ſe

couvrira de ténébres, & la lune ſera éclipsée. C'eſt ainſi que les Ecrivains

ſacrez nous parlent de ce dernier jour.

D A N T 1 s v 1 N D 1 c T A M. (e) Pour ſe venger de ceux qui ne con

noiſſent point Dieu. On comprend ſous ce nom, non ſeulement les athées,

& les infidéles, mais auſſi ceux qui ne connoiſſent pas la trés ſainte Tri

nité, un ſeul Dieu en trois perſonnes ; & même les Chrétiens qui con

( a ) Vide ad 1, Theſſal. 111. 13. & ad Matt f ( d) 1 Theſſal. 1v. 1#.
xxv I. 64. | ( e ) Ce terme dantis, ſe rapporte non à ignis,

( b ) E'x de4 a r#s du ºutws. Matt. xxv1. 64. ' qui précéde , mais à J. C comme il paroît par le

Marc. xiv. 61. Luc. xx11. 69. . Grec : E'v zveà p»oyès à 34,7G,- c-Jizvoi», & c.

( c ) Pſalm. xLix. 3. xcv1.3. Iſai. Lxv1. 1 y. | Quidam : E, p»ºyi zve9s didus cxdxwrir, Ita

14- 14. cºc. Matt. v. 2 2. xv111. 8, xxv. 4. 2. | Clarom, S. Germ, Born, G. L.

Petri III. 7, & fuda y. 7,

T t ij
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9. 9ui pœnas dabunt in interitu eter- | , 9. Qui ſouffriront la peine d'une éternelld

nas à jacie Domini, & à gloria virtu- | damnation, à la vûë de la face du Seigneur ,

tis ejus ; & de la gloire de ſa puiſſance,

1o. Càm venerit glorificari in Sanctis 1o... Lotſqu'il viendra pour être gloriſié

ſuis , & admirabilis fieri in omnibus dans ſes Saints, & pour ſe faire admirer dans

qui crediderunt, quia creditum eſt teſ- , tous ceux qui auront crû en lui, puiſque le

timonium noſtrum ſuper vos in die illo. | témoignage que nous avons rendu à ſa pa

# » a été reçû de vous touchant ce jour
à. -

C O M M E N T A I R E.

noiſſent Dieu d'une connoiſſance ſtérile, & ſpéculative, mais qui démen

tent leur créance par leur mauvaiſe vie, & qui n'obéiſſent point à l'Evan- .

gile de nôtre Seigneur JEsUs-CHRIST.

Y. 9. Q U 1 P oE N A s D A B U N T 1 N 1 N T E R 1 T U. Qui ſouffriront la

eine d'une éternelle damnation. (a) Tous les infidéles, les incrédules, les

pécheurs. les mauvais Chrétiens, qui mourront dans l'impénitence, ſouf

friront la peine éternelle, mais d'une maniére proportionnée à la gran-.

deur, & à la qualité de leurs fautes. Quant à l'éternité , tout ſera é

l'inégalité ne tombera que ſur la qualité, & la quantité du ſupplice.

A F A c I E D o M I N I , E T A G L O R I A v I R T U T I s E J U s. A la

vûë de la face du Seigneur ,& de la gloire de ſa puiſſance. La préſence ſeule

du Seigneur fait leur ſupplice, comme elle fera le bonheur des Juſtes. (b)

Concevez un objet infiniment aimable, & qui ſeul peut cauſer nôtre bon

heur éternel, dont nous connoiſſions toute la beauté, & dont nous ſentions

toute l'importance, & la grandeur. Si cet objet nous hait ſouverainement,

qu'il ſoit préſent, & qu'il nous dénonce une haine éternelle, quel déſeſ

poir, quelle chûte, quel regret , quelle peine, & quel redoublement de

douleurs lorſque nous concevrons que la perte que nous en faiſons eſt ſans

reméde, & que le malheur où nous tombons, eſt ſans reſſource. Ajoûtez >

ſi vous voulez, que celui qui forme ces réfléxions, eſtd'une pénétration 2

d'une vivacité ſans comparaiſon plus grande que toute celle dont nous

pouvons être capables en ce monde. Voilà une petite idée du ſouverain

malheur d'un réprouvé au jour du Jugement. Perdre un bien infini, le per

dre pour toûjours, & connoître ſa perte dans toute ſon étenduë. S'être

gal :

attiré volontairement la haine d'un Etre infiniment aimable, connoître !

combien il mérite d'être aimé,ſans pouvoir l'aimer, ne pouvoir ſe dérober

à ſa vûë, ni à ſa préſence, ni à ſa vengeance; quel déſeſpoir :

y. 1o. C u M v E N E R I T GL o R IF I c A R 1 I N SA N c T 1 s E 1 U s,

( a ) Grac. d' rtrts New riruo º»t3o9v aiaiuºv. i ( b ) Chryſ H'»aedra dºr# rºis ， pas frais

Ambroſiaſt. In interitum. Iren, Interitás, rois di rºeia, Ita cr Theophyl,
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Lorſqu'il viendra pour être glorifié dans ſes Saints. Le malheur des damnez

recevra encore un nouvel accroiſſement à la vûë de la gloire des Saints.

La comparaiſon qu'ils feront du bonheur des prédeſtinez, avec leur pro

pre malheur , les chargera d'une confuſion, & les pénétrera d'une dou

leur infinie. Dieu tirera ſa gloire du bonheur des Saints , comme du mal

heur des méchans. La grandeur de ſa juſtice, & la rigueur de ſa vengean

ce éclatteront dans ceux-ci ; & l'étenduë de ſa miséricorde, de ſa bonté,

& de ſa grace dans ceux-là. Cum venerit glorificari in Sanctis ejus. La gloire

de Dieu en elle-même, ne peut recevoir d'accroiſſement, toutefois elle

reçoit en quelque ſorte un éclat nouveau , dans la communication qu'il

· en fait à ſes Saints. Un bien infini en paroît davantage, à meſure qu'il eſt

partagé à un plus grand nombre de perſonnes. (a) On peut dire auſſi en

un ſens, que plus il eſt connu, plus il eſt grand, d'où vient que l'Apôtre

ajoûte : Et admirabilis fieri in omnibus qui crediderunt. Pour ſe faire ad

mirer dans tous ceux qui ont crû en lui. Etre admiré, ſe met quelquefois,
pour être dans unegloire, & un bonheur extraordinaires. (b) •

Q U 1 A c R E D I T U M E s T T E s T I M o N 1 U M N o s T R U M I N D 1 E

1 L L o. Puiſque le témoignage que nous avons rendu à ſa parole , a été reçû

de vous, touchant ce jour-là. (c ) Vous avez reçû la prédication de l'E

vangile, & le témoignage que nous avons rendu touchant le jour du Ju

gement. Le déſeſpoir des méchans ſera de n'avoir pas écouté, & crû com

me vous,ce que nous vous avons annoncé,& de n'y avoir pas conformé leur

conduite. (d) Ils ſeront ſaiſis d'une frayeur horrible , & ſeront dans l'éton

nement de vous voir dans la gloire ; ils diront dans eux-mêmes en gémiſſant :

Inſenſez que nous ſommes ! voilà ceux que nous regardions avec mépris , &

que nous chargions d'outrages , les voilà qui s'élévent contre nous, & qui

nous condamnent. Nous regardions leur vie , comme une folie, & leur fin

comme un état ſans honneur, voilà comme ils ſont aujourd'hui au rang des

Saints, & des enfans de Dieu. Nous nous ſommes donc égarez de la voye de

la vérité, la lumiére de la juſtice ne s'eſt point levée ſur nous, & le ſoleil

d'intelligence ne nous a pas éclairé.

Autrement : Le témoignage que nous avons rendu à ſa parole, a été reçû

de vous dans l'attente de ce jour-là. (e) Ou bien en traduiſant par le

futur, (f) car les Auteurs du nouveau Teſtament étant Hébreux d'ori

gine, ne ſont pas toûjours fort exacts à obſerver les tems ; En ce jour

là vous croirez fermement, au témoignage que nous vous avons rendu.

Ou vous verrez alors la certitude des choſes que nous vous avons annon

( a ) Chryſ , Theophyl. H yàe iv72 dé#a, ( c ) In die illo, pour, de die illo, Anſel. Mer.

ºils iri. o ， c # 7ès dyſus doté#e év"ès do- | Tir. alii.

, 44@raſ. , . ( d ) Sap. v. 2.3.4. j.

t#) 4.Reg. v. 1. Iſai, LxI. 6, Sap. vIII. 12. ( e ) Eſtius hîc.

Eccli, xxxvII1. j. (f] Ita Syr, Grot, Bez,.

T t iij
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11. In quo etiam oramfts ſemper pro II. C'eſt pourquoi nous prions ſans ceſſe

vobis , ut dignetur vos vocatione ſua | Pour Vºus » & nous demandons à nôtre Dieu

Deus neſter , & impleat omnem volun- qu'il vous ren le dignes de ſa vocation , &
- » • - -

tatem bonitatis , c opus fidei in vir- qº il accompliſſe par ſa† tous les

tftf6 ; deſſeins favorables que ſa bonté a ſur vous,

& ſur l'œuvre de vôtre foi ;
A - -

11. Ut clarificetur momen Domini 12. Afin que le nom de nôtre Seigneur

moſtri Jeſu chriſti in vobis, & vos in† #† 6 Il# , & †

illo , ſecundùm grattam Dei noſtri 2 & vous oyez 8 OIl C7Z - CIl lll par d grace -

Domini Jeſu Chriſti. - nôtre Dieu, & du Seigneur JEsus-CHRIsT

C O M M E N T A I R E.

cées. Les Grecs liſent ceci en parenthéſe : En ce jour-là le Seigneur ſe fe

ra admirer dans tous ceux qui auront crû en lui, ( car vous avez reçû le té

moignage que nous vous avons rendu. ) Ce ſera alors principalement , dit

Théophylacte, (a) aprés ſaint Chryſoſtome, que l'on connoîtra ceux qui

ſont vraiment fidéles; car dans le tems préſent, pluſieurs le paroillent , &

ne le ſont pas. Et vous ſavez ce que nous vous avons dit ſur cela, lorſque

nous êtions chez vous. Voyez le Chap. II. y. 5.

y. 11. I N QU o (b) E T 1 A M o R A M U s. C'eſt pourquoi nous prions

ſans ceſſe pour vous, qu'il vous rende dignes de ſa vocation. Non de la voca

tion à la foi, puiſqu'ils étoient déja fidéles, & que l'Apôtre loué leur foi,

& leur persévérance dans la piété, & dans la charité , mais qu'il les ren

de dignes d'avoir part aux récompenſes préparées aux vrais Fidéles, ( c )

qu'il leur faſſe la grace de vivre d'une maniére digne de leur vocation , &

d'y persévérer juſqu'à la fin, afin de joüir de la felicité qui eſt promiſe aux

vrais Fidéles. Le Grec lit : (d) Qu'il vous accorde la vocation, & non pas,

ſa vocation. Mais cela revient au même dans le ſens que nous venons d'ex

pliquer. - -

I M P L E A T o M N E M v o L U N T A T E M B o N 1 T A T 1 s. Qu'il ac

compliſſe les deſſeins favorables que ſa bonté a ſur vous. Qu'il vous accorde

le don de persévérance qui couronnera toutes vos bonnes œuvres ; ( e ) ou

qu'il vous donne les graces néceſſaires pour exécuter ſes deſſeins ſur vous ;

qu'il y achéve l'œuvre de la foi qu'il y a commencée. Les Grecs (f) par

l'œuvre de la foi , entendent la patience dans les persécutions. Que Dieu

vous donne la force de les ſoutenir juſqu'à la fin. D'autres l'expliquent

( a ) Theophyl. hîc : Ka»âs yès ， rsv cº #utee Alii : Oeds ºz & v.

ixeſ,º, rº're yas à ſ« v,7a 72 v7 di «279 as zi, oi. | ( e ) Eſt. M en. Tir. Zanch.

Nb yèp » énor eXoſlav zé º zox 2i ( f) Thecdoret. E pyo» dè wſ, tes cºre 33a rº»,

( b ) E s * : in aºod, au quod, quam ob rem. | c 7ois za9ºu -2 t jrets»º» we9rnyépºvre. Ite

( c ) Eſt. M en Fromo : d ,lti. Theophyl. Eſt. Mens -

( d ) l' a vuas «# ér， vºs xMrias i etès #ºr.
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de la foi vivante, & animée par la charité : ou les actes de la foi, qui

éclattent dans la confeſſion de la vérité, & dans la pratique des vertus.

· y. 12. U T c L A R 1 F 1 c E T U R N o M E N D o M 1 N I. Affn que le nom

de nôtre Seigncur JESUs-CHRIST ſoit gloriffé en vous. Le nom de JEsus

CHRIsT eſt glorifié par la bonne vie des Chrétiens, & ſur tout par les

ſoufrances, & par le martyre ; (a) c'eſt l'acte de la plus parfaite charité,

& le témoignage le plus grand, & le plus déſintéreſſé qu'on lui puiſſe

rendre, que de donner ſa vie pour la défenſe de ſa vérité, & de ſa gloi

re. (b) Rien n'a paru plus admirable dans les premiers Chrétiens , que leur

conſtance dans les tourmens, & rien n'a plus contribué à convertir les

Payens, que le zéle des premiers Fidéles pour ſoutenir juſqu'à la mort les

véritez qu'ils avoient appriſes. Il faut, diſoit-on, que ces gens là ſoient

bien perſuadez, que la Religion qu'ils ſoutiennent ſoit bien vraye, puiſ

qu'il n'y a rien qu'ils ne ſouffrent pour la défendre.
-

, ET v o s 1 N ILL o. Et que vous ſoyez gloriffez en lui par la grace de nô

tre Dieu. Si les Chrétiens procurent quelque gloire à Dieu par leur bonne

vie, & par leurs ſouffrances, ils ne doivent pas ſe l'attribuer ; c'eſt un effet

de ſa grace, & de ſa bonté pour cux. ( c ) lls nc font que lui rendre ce

qu'ils ont reçû de lui. Si par les œuvres de nôtre foi Dieu eſt en quelque

forte glorifié aux yeux des hommes, il nous glorifie à ſon tour dans le

Ciel, en la préſence de tous les Anges. Il nous comble de gloire au jour

de ſon Jugement, & nous paye au centuple ce que nous avons fait pour

lui. Enfin s'il eſt glorieux à Dieu d'avoir des ſerviteurs fidéles, & prêts à

tout faire, & à tout ſouffrir pour ſon ſervice, il eſt infiniment glorieux

auſſi aux Chrétiens d'avoir un Maître ſi plein de bonté , & qui ré

compenſe ſi magnifiquement ſes ſerviteurs, & ſes amis. (d) La gloire du

ſerviteur eſt d'être fidéle à ſon maître, & la gloire du maître eſt de bien

reconnoître les ſervices de ſes ſerviteurs.

, ( a ) Theophyl. Eſt. Grot. ëux , aérie9v. AAa x4eas avlà, rà do#4Kº Saſ, è

' ( b ) joan. xx1. 19. x11. 28. xv. 13. Majorem | évièv c ºui,. Eſt. Zanch.

charitatem nemo habet, ut animam ſuam ponat f d ) Eſt, Men, Grot alii. Vide & Theophyl.

quis pro amicis ſuis. Galat I. 2.4.1 Petri !v. 14: A44« yap déas, rè risov ivp735vaſ r# divxdr .

, (c ) Theophyl. Kaj évlà riiro rº etä ist, è -

@4$
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C H A P I T R E II.

Le dernier jour n'eſt pas ſi proche que le vouloient perſuader quelques

uns. Il faut que l'Antechriſt vienne auparavant. Il trompera les

réprouvez par de grands miracles. Eloge de la foi des Theſſaloni

ciens, Saint Paul les exhorte à garder les traditions qu'il leur a

laiſſées.

Y. I.R Ogamus autem vos , fratres, | y. 1.O# nous vous conjurons , mes fre

per adventum Domini moſtri res, par l'avénement de nôtre Sei

Jeſu Chriſti, & noſtre congregationis in | gneur JEsus-CHRIST , & par nôtre réiinion

ipſum , avec lui,

C O M M E N T A I R E.

y. I. O G A M U s (a) v o s P E R A D v E N T U M D o M IN I. Nouf

- vous conjurons par l'avénement de nôtre Seigneur , & par nôtre

réiinion avec lui. Quelques impoſteurs avoient pris occaſion de la premié

re Epit1e de ſaint Paul aux Theſſaloniciens, de publier que le jour du Ju

gement étoit proche. L'Apôtre appuye ici ce qu'il avoit dit qu'il viendroit

certainement, mais qu'il viendroit comme un voleur pendant la nuit. Il

ne leur dit rien ſur le tems auquel il doit arriver , il réfute ſeulement ceux

qui avançoient qu'il viendroit bien-tôt.

Il conjure les Theſſaloniciens par l'avénement glorieux de JEsUs-CHRIsr,

par ce jour terrible auquel il doit venir juger le monde, & par nôtre réii

nion en lui , (b) c'eſt-à-dire, par le bonheur que nous aurons d'aller au

devant de lui dans les nuës, pour nous réünir à lui, & pour ne nous en

séparer jamais, ainſi que ſaint Paul l'a promis dans le Chapitre Iv. W. 16.

de la premiére Epitre aux Theſſaloniciens, & comme le Sauveur lui-nê

me nous en aſſure dans l'Evangile, (c ) lorſqu'il dit que le Fils de l'hom

me envoyera ſes† qui raſſembleront tous ſes Elûs, depuis une extré

mité du nonde, juſqu'à l'autre.

Quelques uns (d) ont voulu expliquer cet avénement du Sauveur, de

. ( * ) * eº ººº , rulés 1 •aeºza Agºp On a déja ( b ) Theodoret. Theophyl. ex Chryſoſt. alii

V# !º***, Pour zxczxaxa, 1 Theſſ 1 v. 1. v. 12. | paſſim.

Phiºp?: 1v 3: & ſouvent dans l'Evangile, pour, ( c ) Marc. x111. 271

prier, demander. (d) Grot. Hamm,

la
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1. Ut non cità moveamini à veſtro 2. Que vous ne vous laiſſiez pas légére

ſenſu, neque terreamini, neque perſpi- ment ébranler dans vôtre premier ſentiment,

ritum, nequc per ſermonem , me que per | & que vous ne vous troubliez pas, en croyant

Epiſtolam tanquam per nos miſſam , ſur quelque prophétie prétenduë, ou ſur quel

quaſi inſtet dies Domint. | | que diſcours, ou quelque Lettre qu'on ſup

· j poſeroit venir de nous, que le jour du Sei

gneur ſoit prêt d'arriver.
A" .•

C O M M E N T A I R E.

la vengeance qu'il exerça contre les Juifs par les armes des Romains. On

convient qu'aſſez ſouvent dans l'Evangile, ( a ) JESUS-CHRIST parle de ce

dernier malheur des Juifs, conme du jour de ſa vengeance, & de ſon ſe

cond avénement. Mais toute la ſuite du diſcours de cette Epitre, & de la

premiére aux Theſſaloniciens, prouve aſſez qu'il veut parler du Jugement

dernier. D'ailleurs qu'importoit aux Fidéles de Theſlalonique ce qui de

voit arriver aux Juifs de Jéruſalem. Ce danger les regardoit-il ?

$. 2. U T N o N c 1 T o M o v E A M 1 N 1. Que vous ne vous laiſſez

pas légérement ébranler. Que vous n'abandonniez pas la foi que je vous ai

prêchée , ni la doctrine que je vous ai appriſe dans ma Lcttre précédente

ſur le Jugement dernier. N'écoutez ni les impoſteurs qui veulent vous

séduire, ni les faux Apôtres qui veulent vous perſuader que ce jour eſt

proche. N'en croyez rien , ni ſur aucune prophétie prétenduë , ( b ) ni

ſur aucun diſcours , ni ſur une Lettre qu'on ſuppoſeroit venir de nous. Pour

jetter les Theſſaloniciens dans le trouble, on ſuppoſoit de fauſſes prophé

ties, où des impoſteurs ſe diſant avoir l'eſprit de prophétie, ( c ) ſoute

•noient que le jour du Jugement étoit proche. l)'autres diſoient l'avoir

appris de la bouche de l' Apôtre même, dans des diſcours publics, ou

particuliers , d'autres enfin ſuppoſoient de ſes Lettres, ( d ) dans leſquelles

il diſoit ce qu'on vouloit faire croire au peuple. - -

Mais quel intérêt pouvoient avoir ces itnpoſteurs de feindre que le der

nier jour étoit proche : C'étoit ou pour jettcr les fidéles dans l'impatience

s'ils voyoient que ce jour différât trop long tems à venir, ou pour les faire

douter de tout le rcſte, lorſqu'ils verroient qu'il n'arrivoit point , ou enſin

pour profiter du toépris, ou de l'abandon qu'ils feroient de leurs biens

temporels , dans la ſuppoſition que ce jour alloit véritablement paroître.

Et l'Apôtre en les aſsurant que ce jour n'étoit pas ſi proch -, ne prétcn

doit ni réprimer leur ardeur , qui ſouhaitoit l'avénement du Fils de Dieu,

ni les jetter dans la négligence, & la sécurité ; mais il craignoit que leur

( a ) Matt. xx 1v. Marr x11r, Luc. xx1. · ( d ) Chryſºſt Aiyººa à zg zt 2 i'a rives

t b , Mºrs êt2 z : Jazz G-. iris 2 r z > &z-7ts ê#$º • i ° 7a II. 3as , »;

( e ) Theodoret.Theophyl. Tertull Pſeudo Pro- | , ºn a « sººs , é,tº ºs & « i, isºx : #

#hetarum, Alii, - - Kve 4a ) #ºſ&, lta Eraſm Eſt. Grot. -

V u ,
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3. Ne quis vos ſeducat ullo modo ; 3. Que perſonne ne vous séduiſe en quel

quoniam niſ venerit diſceſſio primùm , | que maniére que ce ſoit ; car il ne viendra

& revelatus fuerit homo peccati,filius , point, que la révolte , & l'apoſtaſie ne ſoient

perditionis, arrivées auparavant , & qu'on n'ait vû pa

- - | roître cet homme de péché, cet enfant dg

perdition ;

C O M M E N T A I R E.

foi ne fût ébranlée, & qu'ils ne cruſſent qu'il en ſeroit de même de tout

le reſte, & que toutes leurs eſpérances étoient vaines, ſi ce qu'on leur

avoit pronis à cet égard , ſe trouvoit faux. Ce n'eſt donc ni celui qui

croit que le jour du Seigneur eſt proche , ni celui qui croit qu'il eſt éloi

gné, qui aime véritablement l'avénement du Seigneur , dit ſaint Augu

ſtin : ( a ) c'eſt celui qui, ſoit qu'il ſoit prochain, ou éloigné, l'attend dans

une foi ſincére, dans une ferme eſpérance, & dans une ardente charité.

Mon ergo ille diligit adventum Domini, qui eum aſſerit propinquare , aut ille

qui aſſerit non propinquare ;ſèd ille potius , qui eum ſiveprope ſit, ſive lon

gè ſît , ſinceritate ffdei, firmitate ſpei , ardore charitatis expeč7at. Voilà l'é

tat où ſaint Paul ſouhaitoit que demeuraſſent les Theſlaloniciens , &

où tous les Chrétiens doivent être dans l'ignorance où Dieu a voulu que

nous ſoyons ſur ce jour terrible.

· y. 3. QU oN 1 A M N 1 s 1 y E N E R 1 T D 1 s c E ss 1o (b) P R 1 M U M.

ce jour ne viendra point, que la révolte , & l'apoſtaſie ne ſoient arrivées.

uelle eſt cette révolte, ou cette apoſtaſie ? Pluſieurs Peres (c ) croyent

que c'eſt la révolte des peuples qui compoſoient alors l'Empire Romain,

le plus étendu qu'on ait encore vû dans le monde. L'Apôtre pour ne pas•

, irriter les Romains, qui dominoient alors, ne voulut pas exprimer le nom

de leur Empire, mais il étoit aisé de le comprendre, puiſqu'ils étoient les

ſeuls dominateurs connus dans l'Europe, dans l'Afrique, & dans une

grande partie de l'Aſie. Mais depuis plus de dix-ſept cens ans, preſque

tous les peuples qui compoſoient l'Empire Romain, ſe ſont affranchis de

ſa domination, & nous ne voyons encore aucun ſigne certain que le mon

de doive finir bien-tôt, quciqu'il ſoit certain que ſa fin approche conti

nuellement.

Les Peres Grecs, (d) je veux dire ſaint Chryſoſtome, Théodoret,
-

-

-

( a ) Vide Aiig. Ep. clim 8o. nunc 199. n. 15. 1 carnis. c. 2.4 Optatus Milevit l. 2. Laäant. l. 7•

yide | ſt : c. , " c. 2 5. Hicronym. in Dan v11. cº in 7erem. xxv.

( b ) Grac. E'2y tº # 298 i 4wo;aria zeºrov. | & Ep. 151.Ambrcſiaſt. Primaſ sedul. ) îc.

Aug. l. 2 o. c. 19. de civit. Niſt venerit reſuga. ( d ) Chryſºſt. Ti isº j arosazia ; évrº» »axé;

#. :: a h l en Sºdal. cº quidd Codd. apud Pelag. l rè, éºſzeasov axes aziz , és » e» ès &:éxe»7s

qu# leg f ut : E'2, u8 # 253 é azros •t »s. a rox vºeu , »è épis#v. Ita Theod. Thecphyl. OE

^ (c , Tertull. ad scapul. l 2, c de reſurreä. ] cum cºc.
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|

Théophylacte, croyent que l'apoſtaſie eſt miſe pour l'apoſtat , peur l'Ante

Chriſt, parce qu'il doit engager une infinité de Chrétiens dans l'apoſtaſie.

Saint Auguſtin, & Sédulius liſoient même dans leurs Exemplaires, refu

ga, l'apoſtat, au lieu de diſceſſo , l'apoſtaſie. Ce ſentiment revient à celui

de la plûpart des Interprétes, qui entendent par ce terme, l'apoſtaſie, ou

la rébellion des Chrétiens qui doivent abandonner la foi, & le parti de

JEsus-CHRIsT , pour ſe ranger à celui de l'Ante-Chriſt. Cette apoſtaſie

eſt déja commencée dans les héréſies qui ſe ſont élevées dans différens

ſiécles, & dans la séparation de l'Egliſe Orientale, d'avec celle d'Occi

dent. Mais elle ne s'achévera qu'à la fin du monde, ſous le regne de l'An

te-Chriſt, & c'eſt ce que l'Apôtre marque clairement ci-aprés : Car le

myſtére d'iniquité , dit-il, ſe forme dés à préſent. Lorſque cet ennemi de

JEsus-CHRIST paroîtra dans le monde, on verra une apoſtaſie preſque

générale de tous les Chrétiens, il n'y aura de réſervez que les Elûs, &

encore ſeront ils bien tentez par les faux miracles de l'ennemi de JEsus

CHR Isr. (a) Ita ut in errorem inducantur ( ſi feri poteſt ) etiam elečfi.

· Saint Auguſtin, (b) & pluſieurs Interprétes avec lui, croyent que l'a--

poſtaſie, ou la rébellion ſera tout à la fois , & contre l'Empire Romain,

& contre l'Egliſe de J E s U s-C H R 1 s T. On ne peut pas dire que l'En pire

Romain ne ſubſiſte plus ; il ſubſiſte encore dans l'Empire d'Allemagne,

quoiqu'infiniment affoibli : L'Egliſe Catholique , & Romaine, malgré

ſes pertes , & l'apoſtaſie d'un grand nombre de ſes enfans , eſt toûjours la

même ; elle a la même foi, la même morale, les mêmes Ecritures, les

mêmes Chefs : En un mot elle ſubſiſte, & ſubſiſtera juſqu à la fin du,

monde. Mais il eſt viſible que le myſtére d'iniquité ſe forme dés-à-préſent,

comme le dit ci-aprés ſaint Paul, ( c ) & que l'affoibliſſement de l'Empire

Romain d'une part, & l'apoſtaſie de tant de peuples, qui étoient ci-de

vant membres de l'Egliſe Catholique, ſont des marques trop ſenſibles de

l'approche de ce dernier jour. Il vient inſenſiblement , & viendra sûre

ment comme un voleur, lorſqu'on y penſera le moins. ' d) ,

Je ne parle pas ici de l'emporteinent de ceux qui par le regne de l'Ante

Chriſt, & l'apoſtaſie dont parle ici ſaint Paul , entendent l'autorité du

Pape, & des Evêques dans l'Egliſe Catholique. Il eſt bien plus vrai de

dire que c'eſt la révolte des hérétiqucs contre l'autorité légitime, & des

enfans contre leur Mere, ſous prétexte d'erreurs prétenduës qu'ils lui

imputent, & de certains abus qu'ils exagérent ſans raiſon, & qu'elle n'a

jamais autoriſez, ni approuvez. Grotius, qui veut que cette Epître ſoit

écrite avant la premiére aux Theſſaloniciens, & que l'apoſtaſie marquéé

( a ) Matt. xx 1 v. 24. ' ( c ) Infrà º. 7.

( b ) Ang. l. ao, de civit, c, 19, D. Thom, Eſt. t d ) I. Theſſal. v. 2. Sicut fur in noäe ita !

From, Cornel, veniet. . - -

V u ij
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- ici, ſoit l'impiété de Caïus Caligula, qui voulut faire mettre ſa ſtatuë

dans le Temple de Jéruſalem , ſoutient que l'homme de péché qui veut

ſe faire adorer, & qui s'éléve ſur tout ce qui eſt appellé Dieu, n'eſt autre

que Simon le Magicien , & que le jour du Seigneur eſt celui de la deſ

truction de Jéruſalem, & du Temple par les Romains. Suivant ce ſyſtê

me, on peut expliquer la rébellion, & l'apoſtaſie marquées ici par ſaint

Paul, de la révolte des Juifs contre les Romains, qui n'étoit pas encore

déclarée en ce tems-ci , & par celui qui ºpére le myſtére de l'iniquité, on

peut entendre l'Empereur Néron ; & enfin par l'homme de péché, Simon le

Magicien. Tout cela étoit une figure de ce que nous croyons qui doit ar

river réellement à la fin du monde ; & nous ſommes perſuadez que c'eſt

là le premier, & le principal objet que ſaint Paul s'eſt proposé ici. La ré

volte totale des peuples contre l'Empire Romain, & l'apoſtaſie des mau

vais Chrétiens contre l'i gliſe, ſont les marques eſſentielles qui doivent

précéder la venuë de l'Ante-Chriſt.

E T R E v E L A T U s F U E R I T H o M o P E c c A T I. Et qu'on n'ait vû

paroître cet homme de péché , cet enfant de perdition , ce ſcélérat, ce mé

chant, ſi digne de périr misérablement. L'enfant de perdition , eſt mis

dans le même ſens que fils de mort , ffls de paix , fils de colére, & c. (a)

c'eſt-à-dire, digne de mort, digne de paix, digne de colére. Les Peres,

& les meilleurs Interprétes entendent unanimement ceci de l'Ante Chriſt,

(b) qui doit paroître dans le monde avant le grand jour du Jugement ,

pour combattre la Religion, & les Saints Quelques Anciens (c) ont dit

que c'étoit le Démon, ou Satan : mais d'autres (d) croyent que c'eſt un

vrai homme, dans qui le Démon habitera, qu'il gouvernera, dont il ſera

1'organe, & le miniſtre. Il y en a qui diſent que ce ſera un Démon incar

né. Saint Jérôme (e) ſe contente de dire que le Diable demeurera en lui

corporellement. Théodoret dit que comme nôtre Sauveur a voulu s'in

carner, pour procurer nôtre ſalut , ainſi le Démon a choiſi un homme

pour nous perdre, & l'a choiſi tel, qu'il pût exercer par lui toute ſa ma

lice, & toute ſa haine contre nous.

· Saint Auguſtin (f) dit que de ſon tems quelques-uns croyoient que

Néron étoit l'Ante-Chriſt,& que ſous ſon regne s'accompliſſoit le myſtére

ºd'iniquité dont parle ici ſaint Paul. Ils ajoutoient que cet Empereur de

-

| ( a ) .. Reg x11.5. - - yeſav. -" - «'

( b ) Aug. l. 1 o. de civit Dei, c. 19. »ai] ( e ) Hieron. in Dan. v11. Nrn eum putemus ,

dubium eſt eum de Antichriſto iſta dixiſſe. juxta quorumdam opinionem , vel Diabolum eſſe .

( c ) Vide Hieronym. in Iſ. xv11 vel Damonem, ſed unum ex hominibus, in que

( d ) Theodoret. hic , & Chryſ & Theophyl. | totus Satan habitaturus ſit corporaliter.

•ris èè ërº ; &ez d 2eravās , ºdeºus. A» &»- l ' (f) Aug. l, xx. c. 19. de civit.

$paaés Tif zºzsv avis artx4º, 9 ràv ivtf- - .

voit reſſuſciter, & reparoître un jour dans le monde avant l'avénements

Y
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4. Qui adverſatur, & extollitur ſu- | 4 Cet ennemi de Dieu, qui s'élévera au

pra omne quod dicitur Deus, aut quod l deſſus de tout ce qui eſt appellé Dieu, ou qui

colitur; ita ut in templo Dei ſedeat , oſ- | eſt adoré, juſqu'à s'aſſeoir dans le temple de

tendens ſe tanquamſit Deus , · H Dieu, voulant lui-même paſſer pour Dieu. .

C o M M E N T A I R E.

"--

du Seigneur. On voit les mêmes ſentimens dans ſaint Jérôme,(a) &

dans Sulpice Sévére. ( b ) Ce dernier ajoute que quelques-uns croyoient

que Néron s'étant percé de ſon épée, avoit été guéri de ſa bleſſure; ſui

vant ce paſſage de l'Apocalypſe : ( c ) Et plaga mortis ejus curata eſt : En

ſorte qu'il devoit venir à la fin du monde pour accomplir le myſtére d'ini

quité. Il fait même dire à ſaint Martin que Néron doit paroître en Occi

dent , pendant que l'Ante Chriſt paroîtra en Orient. Saint Auguſtin dit

qu'en effet il y avoit des gens qui ſoutenoient qu'il n'étoit pas mort, mais

qu'il avoit été enlevé, & mis dans un lieu sécret, où il ſe conſervoit dans

la vigueur de ſon âge, pour reparoître un jour, & pour être rétabli dans

ſon Royaume. Sulpice Sévére dans le ſecond Livre des Vertus de ſaint

Martin, ne dit pas que Néron doive venir en qualité d'Ante-Chriſt, mais

ſeulement comme ſon miniſtre, & comme l'organe de ſes cruautez. Sué

tone (d) rapporte qu'à Rome, aſſez long-tems aprés ſa mort, pluſieurs

perſonnes le croyoient encore vivant, & rapportoient ſon image, & des

Edits comme venant de lui, & diſoient qu'il reparoîtroit bien-tôt. Mais

& cela, & tout ce qu'on a dit de ſa venué à la fin du monde, ne mérite

aucune attention. L'Egliſe croit que l'Ante-Chriſt viendra; mais elle igno

re le tems de ſa venuë, & les circonſtances de ſa naiſſance, & de ſon ori

gine.

Y. 4. QU 1 A D v E R sA T U R , ET c o L 1 T U R. Qui s'élévera au

deſſus de tout ce qui eſt appellé Dieu. Daniel ( e ) dit la même choſe d'An

tiochus Epiphanes : Magnificabitur adversùs omnem Deum. Il voudra ſe

faire reconnoître, & adorer par tous les peuples,comme la ſeule Divinité

· qui mérite leur culte. Il s'efforcera de ſupprimer toute autre Religion,

tant bonne, que mauvaiſe. Il menverſera les Temples, briſera les Autels,

fera périr les Prêtres, & les Miniſtres , tant du vrai Dieu, que des faux

Dieux. Les Commentateurs Proteſtans diſent ſur ce paſſage contre le

Pape, & contre i'Egliſe Romaine, des choſes, dont je crois que les plus

ſages, & les plus modérez d'entre eux rougiſſent. Je ne m'arrêterai pas à

relever leurs excés, ni à réfuter leurs calomnies ;je n'ai point entrepris

ici un traité de controverſe : mais qu'ils liſent au moins de bonne-foi, &
, " !

T-TT

tº) Hieronym. in Dan. x1. - (d) Sueton. in Nerene, ad finem. c. 57. &

- ( b ) Sulpit. Sever. t. 2 . hiſt.ſacra. | Tacit. l. 2. hiſtor. ;! -

( e ) Apoc. x111. \l ( e ) Dan. x1.36. - · • :

i - , · · · · · ·V u iii ! .
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ſans prévention nos Ecrivains approuvez de l'Egliſe, & qu'ils ne nous,

imputent pas les opinions qu'elle n'a jamais approuvées. Voudroient-ils

qu'on les rendît reſponſables de toutes les pauvretez qu'ont débité cer

tains Auteurs de leur Communion ?

1T A U T 1 N T E M P L o D E 1 s E D E A T. (a) Juſqu'à s'aſſeoir dans le

Temple de Dieu. Les Peres, & les Interprétes ne ſont pas d'accord ſur le

ſujet de ce Temple. Pluſieurs Anciens (b ) ont crû que ſaint Paul vouloit

marquer le Temple de Jéruſalem, que l'Ante-Chriſt à la fin du monde

doit rétablir, & où il doit ſe faire adorer comme un Dieu. Saint Chry

ſoſtome ſur cet endroit-ci, ne déſapprouve pas ce ſentiment. Ce Pere,

& pluſieurs autres (c) croyent que les Juifs recevront l'Ante-Chriſt comme

leur Meiſie, & comme leur Dieu, & qu'ils l'adoreront dans Jéruſalem,

dans le Temple qu'ils lui éleveront. Mais la plûpart des Anciens croyent

que l'Antechriſt s'aſséira même dans les Egliſes Chrétiennes, & qu'il y

recevra les adorations des peuples qu'il aura séduits,& engagez dans

l'apoſtaſie.. On tient communément que ce ſera à Jéruſalem : mais pour

quoi pas auſſi ailleurs où il ſe trouvera : (d) Il eſt vrai qu'il doit établir à

Jéruſalem le ſiége de ſon empire : mais il n'en demeurera pas là, puiſqu'il

doit faire tant de conquêtes ſur les Chrétiens. A

O s T E N D E N s s E Q u A s 1 s 1 r D E U s. Voulant lui-même paſſer

pour Dieu. Il fera mettre ſa ſtatuë , ou il s'aſséiera lui-même dans les

Egliſes, & dans les Temples conſacrez au vrai Dieu, pour y recevoir les

honneurs divins ; de même qu'autrefois l'Idole de l'abomination, ou la

ſtatuë de Jupiter Olympien fut placée dans le Temple du Seigneur à Jé

ruſalem ; (e ) & comme Caïus Caligula vouloit y faire placer la ſienne,.

(f) quelque tems avant la révolte des Juifs contre les Romains. Les

Juifs, & les Chrétiens apoſtats séduits par ſes preſtiges, & par ſes mira

cles, le reconnoîtront pour le Meſſie, & lui rendront le culte qui n'eſt.

dû qu'à Dieu. - -

Tout ceci peut s'expliquer dans un ſens figuré de Simon le Magicien,

comme ſymbole de l'Ante-Chriſt. Cet impoſteur aprés avoir couru diver

ſes provinces d'Orient, & avoir trompé une infinité de perſonnes par ſes

preſtiges, & ſes enchantemens, vint enfin à Rome, comme ſur un plus

( a ) 4.'ss av7è, e's rè» »a èv rã ©t# és ©tè,

»e3lru. Pluſieurs omettent ces mots, os et èv

Saint Auguſtin l. xx c 19 de la Cité de Dieu , a

beaucoup raiſonné ſur ces mots , in Templum, au

lieu de, in 7 emplo , prétendant qu'on peut l'en

tendre ainſi : Il s'aſsé ïera comme s'il étoit le | Ségo».

Temple , & l'Egliſe de Dieu , lui , & les ſiens ( e ) I. Macc. I. 57. - -

Mais il eſt plus ſimple de dire que eis »aè, eſt mis | (f)Joſeph. Anti1 l. 12/c, 11, Phile lºgºt,ad

ſol. Cathech. 15. Damaſcen. l. 4. c. 18.

( c ) chryſoſt Theodoret. Theophyl. Oeeumº

Ambroſiaſt.Anſelm, alii interpretes. , •

( d ) Theºphyl. o'vx eſs rèv c, l' e9rº»éºs •º

iêiws, iA eis ras ca«avrias aaxss, à zºrrº »ºè»

ur, cv ré . · Caiumºr

· ( b.) Hippolyt, de conſum, mundi Cyrill.Jero- |;

_ - - - --

:

#.



sUR LA II.EP. DE S. PAUL AUX THESSALON. CHAP. II. 343

5. Non retinetis qu)d càm adhuc eſ- 5 Ne vous ſouvient il pas que je vous ai

ſem apud vos,hec dicebam vobis ? dit ces choſes , lorſque j'étois encore avec

VOllS ?

6. Et vous ſavez bien ce qui empêche qu'il

ne vienne, afin qu'il paroiſſe en ſon tems.

c oM M E N T A 1 R E.

6. Et nunc quid detineat ſcitis , ut

reveletur in ſuo tempore.

grand théâtre. (a) Il s'y fit bien-tôt remarquer, & les Romains comme

les autres , furent la duppe de cet impoſteur. Les anciens Peres de l'Egli

ſe (b) aſſurent qu'on lui dreſſa une ſtatué comme à un Dieu , avec cet

inſcription : A Simon le Dieu ſaint. La choſe n'eſt nullement irpoſſible,

puiſque ceux de Lyſtres vouloient offrir des ſacrifices à Paul, & à Barna

† , comme à des Dieux, ( c ) pour des choſes, qui ne paroiſſoient pas plus

merveilleuſes, que celles que faiſoit Simon le Magicien. Apollone de

Thyanes, autre impoſteur qui parut peu de tems aprés , recevoit en

bien des endroits les honneurs divins. (d) Simon le Magicien vouloit ſe

faire paſſer pour un Dieu. (e) C'étoit-là ſon ambition. Avant même qu'il

fut converti, & étant encore à Samarie, (f) il ſe faiſoit appeller la gran

de vertu de Dieu. Voilà quel étoit celui que le Démon ſuſcita pour l'op

poſer aux Apôtres, & que Dieu permit qui parut pour repréſenter la per

ſonne de l'Ante-Chriſt, qui doit venir à la fin du monde.

y. 5. N o N R E T 1 N E T 1 s ? Ne vous ſouvient-il pas que je vous ai

dit ces choſes étant encore chez vous ? Il auroit fallu en demeurer là, & ne

point vous engager dans des queſtions infinies, & n'écouter pas ceux qui

me font parler mal à propos, ou qui rapportent de fauſſes Lettres de ma

part. Je n'ai rien à ajoûter à ce que je vous en ai dit d'abord. On voit par

là que les Apôtres ont enſeigné de vive voix une infinité de choſes, qui

n'ont pas été écrites. (g) Sans les faux Docteurs qui jettérent les Theſſa

loniciens dans le trouble, l'Apôtre ne nous auroit rien laiſſé par écrit ſur

cette importante matiére.

y. 6. E T N U N c Q U 1 D D E T I N E A T s c 1 T 1 s. Vous ſavez bien ce

qui empêche qu'il ne paroiſſe à préſent, affn qu'il paroiſſe en ſon tems. Je vous

ai dit autrefois de vive voix à quoi il tient que le jour du Seigneur ne vien

ne, & que l'Ante-Chriſt ne paroiſſe. Il ne différe que pour venir au tems

préordonné par les décrets de la Providence. Mais encore à quoi tient-il

qu'il ne vienne : Il l'a déja dit ci-devant y. 3. Niſ venerit diſceſſio primum.

( a ) 7uſfin. apolog. 2. Euſeb. l. 2. c. 13. Hiſt. ( d ) Philoſtrat vitá Apollonii, l. 7. c. 1o.l. 8,

Ecc'eſt ſt C. l .

( b ) 7 ſtin ap»log. 2. Cyrill Cathech. 3 Iren. ( e ) Iren. l. 1. c. 2 o.

l. I. c. 2 o. Tertull. apolog c. 13. Euſeb.l. 2. c. 14. (f) Act. v111. 1 o.

Hiſt. Eccleſ & c. | ,(g ) Theophyl. rººººº dº>er #rt utyaô« uv

( c ) Act. x111, I c. s#eºs, è ºye#pas aattèſºs.
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7. Nam myſterium jam operatur ini- 1 , 7. Car le myſtére d'iniquité ſe forme dés

quitatis. Tantàm ut qui tenet nunc , te- [ à préſent. Seulement , que celui qui a main

neat , donec de medio fiat. tenant la foi, la conſerve juſqu'à ce que cet

-
homme ſoit detruit. - -

C O M M E N T A I R E.

Il faut premiérement que la rébellion contre l'Empire Romain, (a) &

l'apoſtaſie contre la Religion Catholique, arrive ;tandis que l'Empire Ro

main ſubſiſtera, la Religion Chrétienne ſubſiſtera auſſi : lorſque le premier

ſera détruit, l'Ante Chriſt paroîtra, & on verra l'apoſtaſie dans i'Egliſe.

L'Apôtre par une ſage politiquc n'a pas voulu s'exprimer diſtinctement

ſur la ruine de l'Empire Romain, pour ne pas expoſer l'Egliſe à la persé

cution, & pour ne pas irriter nal-à-propos les Payens contre les Fidéles,

ſuivant la re marque de ſaint Chryſoſtome, & de ſaint Auguſtin. (h)

| Quelques-uns ( c ) ont crû que ce qui retenoit & empêchoit que l'An

te-Chriſt ne parut, étoient les dons ſurnaturels du Saint Eſprit. Mais ſaint

Chryſoſtonie re narque fort judicieuſement que ſi cela étoit, la fin du mon

de devroit être déja venuë, puiſque depuis long tems l'on né voit plus dans

l'Egliſe ces dons extraordinaires du Saint Eſprit. D'autres dansThéodo

ret ſuppléoient ainſi au Texte de l'Apôtre. Vous ſavez à quoi il tient qu'il

ne paroiſſe. C'eſt au décret de Dicu , les tctns marquez dans les deſſeins de

Dieu, ne ſont pas encore accomplis. -

Pour lui il l'entend ainſi : L'Apôtre ſavoit que le Sauveur avoit dit

que l'Evangile ſeroit prêché par tout, & à toutes les nations, & qu'aprés

cela viendroit la fin des ſiécles : ( d) Predicabitur hoc Evangelium regni

in univerſo orbe, & tunc venict conſummatio. Comme ii voyoit que l'ido

lâtrie regnoit encore dans preſque tout l'Univers , il jugeoit que la fin du

· monde, & le regne de l'Ante-Chriſt étoient encore éloignez. Il avoit ap

paremment fait remarquer la même choſe aux Theſlaloniciens lorſqu'il

étoit parmi eux, c'eſt pourquoi il leur dit : Vous ſavez ce qui empêche

qu'il ne paroiſe à préſent ; mais il paroîtra dans ſon tems. -

· Il n'eſt pas mal-aisé ſuivant l'hypothéſe qu'on a proposée dans la Préfa

ce de cette Epître, d'expliquer l'apºſtaſie , dont parle ſaint Paul au V. 3.

de la révolte des Juifs contre les Romains ; elle devoit précéder la venuë

du Seigneur dans ſa vengeance, pour punir la nation des Juifs. On de

voit auſſi avant ce tems voir paroître cet homme de péché, cet enfant de

-

( a ) Ita Patres p'erique, Chryſoſt Theodoret | rºto ?#ºi , e'« érºs ，yººa, è rées pvs , rvvt

Theophyl Tertull. Hiercnym. Auguſtin. 1ta & | ºtxzi$'as. o's yaº ，ººººº a eºrlas #x3e2s ava

Bcliarm. Eſt. alti paſſim. écºcº a, x à oº'rºs x Jºss.

( b ) Aug. l. xx. de civit, c. 19. n. 3. Ita & ( e ) ?: dd. apud Chryſ & Theodoret. hic.

-Chryſoſt, Entiôa di rte à vºs F'aueixºs éçxºs. (d ) Matt. xx1v, 14.

perditi0/72
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perdition, cet ennemi de Dieu qui doit ſe faire adcrer, & ſe faire appeller

Dieu , & s'aſſeoir dans le Temple. Voilà à quoi il tenoit que le jour du

Seigneur n'arrivât, premiérement en figure, dans la guerre des Romains

contre les Juifs, & enſuite en réalité à la fin du monde. * . .

y. 7. N A M M Y s T E R I U M 1 A M o P E R A T U R 1 N 1 Q U I T A

T 1 s. ( a ) Car le myſtére d'iniquité ſe forme dés à préſent. Pluſieurs An

ciens (b) ont crû que ce myſtére d'iniquité, étoit l'empire de Néron, ou

Néron lui-même, qu'ils prenoient pour l'Ante-Chriſt , & qui n'avoit

commencé à persécuter l'Egliſe, que pour achever un jour de la combat

tre, lorſqu'il reparoîtroit ſur la terre à la fin du monde. Mais ce ſentiment

· que nous avons déja touché ſur le y. 3. n'eſt fondé que ſur les crimes,&

la cruauté de Néron, & ſur les faux bruits qui coururent aprés ſa mort,

qu'il étoit vivant, & qu'il devoit reparoître un jotur. On ne croyoit pas que
- r - F - - - - - - .

l'Ante-Chriſt pût être ni plus méchant, ni plus c1:uel que cet Empereur ,

ni plus ennemi de l'Egliſe de JEsus-CHRIST. - -

· D'autres en plus grand nombre, ( c) & mieux fondez , ont crû que

les hérétiques ſont des Ante-Chriſts, qu'ils ſont des ſuppôts, & des

miniſtres de cet homme de péché , qui comme ncent des à préſent le

myſtére d'iniquité dans l'Egliſe de JEsus-CHRIST , par les erreurs qu'ils y

répandent, par le ſcandale qu'ils y cauſent, par l' apoſtaſie de pluſieurs ,

qu'ils attirent dans leur parti. Les Peres appellent communément les hé

rétiques, (d) précurſeurs de l'Ante-Chriſt. A la fin du monde l'Ante

Chriſt achévera ce que ſes miniſtres ont commencé. C'eſt apparemmenc

ce que ſaint Jean vouloit marquer, lorſqu'il diſoit : (e) Nunc Antichriſti
multi ſunt. Il y a déja beaucoup d'Ante-Chriſts. - - - # -- •

· D'autres (f) croyent que ce myſtére d'iniquité, ſignifie le ſymbole de

l'iniquité de l'Ante-Chriſt , la figure, la repréſent ution de ſes persécu

tions contre les Saints.Ainſi tous les persécuteurs de l'Egliſe, les Nérons,

les Domitiens , les Décius, les Dioclétiens, les hérétiques ſont des ima

ges de l'Ante-Chriſt , ils opérent le myſtére d'iniquité , l'Ante-Chriſt opé

re déja , & opérera juſqu'à la fin du monde dans ſes miniſtres. Ce n'eſt

point encore ſon regne réel, c'eſt le myſtére, c'eſt la figure de ſon regne.

§ , & Simon le Magicien furent du tems de ſaint Paul les figures les

plus reſſemblantes de cet ennemi de Dieu.

T A N T U M U r qg 1 T E NET N U N c, TE N E A T. (g) Seulement que

--

-

- -

( a ) Tà yae pºsieaov #dn c tpyéira r#s dve- 1 xeam, c. 31. Theodoret alii.

puas d , I, en. l 1. c 8 Cyrill %roſol Cathech. 15.

t b ) Chryſoſt. hîc, & orat. 2. de eleemoſyna | Ambroſ. in Luc. xx1: Origen. in Matt. Hila .

Theophyl. quid. apud Theodoret Vide & Hicro- , libb. ad Conſtantium, Athanaſ Epiſt. ad Solitas.

nym. in Dan. x1 & Aug l. xx. c. 19. de civtt. (e } 1. Xoan. 11.18. -

Sulpit Sever l. 2. hiſt Victorin. in c 17. Apo- ſf) Syr. Eſt. Gagna Cornel.Men.

talypſ. ( g ) Le Grcc ne porte point teneat; il ne ſe lig

1*) Tertull, de preſcript, c. 4, & contra Pra- l que dans les Bibles Latines,

- X x
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· 8. Et nunc revelabitur il'e iniquus , | 8. Et alors ſe découvrira l'impie, que lé

quem Dominus Jeſus interficiet ſpiritº Seigneur J E s u s détruira par le ſouffle de

#ris ſui, & deſtruet illuſtratione adven- | ſa bouche , & qu'il perdra par l'éclat de ſa

tüs ſui eum : · l préſence ; - -

'
-

-

c o M M E N T A IRE. .
- --

- -

: :

celui qui a maintenant la foi, la conſerve,juſqu'à ce que cet homme ſoit dé.

truit.Que chacun de veus demeure dans la foi qu'il a reçûë de nous, &

ne ſe laiſſe point ébranler par les diſcours qu'on répandra comme venant

de nous. Ôu plûtôt, que ceux qui ſe trouveront alors dans le monde,

conſervent la§ , & demeurent fermes dans leur créance, & dans leur

attachement à l'Egliſe de JESUS-CHRIST , juſqu'à ce que l'Ante-Chriſt,

cet homme d'iniquité, ſoit détruit. 2 | | . -

· Le Texte Grec préſerte un autre ſens : (a) Il me reſfe qu'une choſe, qui

eſ que celui qui retient , ſoit détruit Voilà à quoi il tient que l'Ante
Chriſt ne paroiſſe : il faut que l'Empire Romain ſoit'détruit, ou que l'E

vangile ait été prêché par tout le monde , & que toutes les nations ſoient

converties, avant que le jour du Seigneur arrive. Cela a rapport à ce qu'il

a dit ci-devant W. ;. & 6. Il eſt remarquable qu'au y. 6.( b ) il met au

neutre, vous ſavez ce qui retient , Et nunc quid detineat ſºitis , ce qu'il

met ici au maſculin : Tantùm ut qui tenet de médio ffat. Ce qui peut

fortifier la conjecture de ceux des anciens qui l'expliquent de Néron , &

de Simon le Magicien, aprés la mort deſquels la colére du Seigneur éclat

ta contre les Juifs. iNéron mourut l'an 66. de JEsUs-CHRIST , la révolte

des Juifs commença la même année, & Néron donna le commandement

de l'armée à Veſpaſien. L'an 67.Veſpaſien fit la guerre en Galilée, & l'an

· 7o. de Jesus-CHRIST Tite forma le ſiége dé Jéruſalem, prit, & ruina la

ville. Dieu permit que les Hommes viſſent en cela une figure de la fin du

monde, comme ils avoient vû dans Néron, & dans Simon le Magicien

une figure de l'Ante- Chriſt, & dans la révolte des Juifs, un ſymbole de

I'apoſtaſie des mauvais Chrétiens De même que nôtre Sauveur en nous

dépeignant ce qui doit arriver à la fin des ſiécles , nous décrit en même

tems†§ de la guerre des Romains contre les Juifs; (c ) ainſi

ſaint Paul dans ce qu'il dit aux Theſſaloniciens, ménage ſes expreſſions

de telle maniére, que l'on peut les appliquer à Simon le Magicien, com

me repréſentant l'Ante-Chriſt, & à la guerre des Romains contre les

Juifs, comme une figure des maux qui arriveront à la fin du monde.

. #: g. E T T UN c R E v E L A B 1 T U R 1 L L E 1N 1 QU Us. Et alors ſe

- --

: ( « ) Mérey ， xarlzº §li, tes ºu prérs ylvºlaſ. | ( c ) Voyez Matt. xx1v. Marc. x1 11: Lur,

( k , y. 6. Ke ,p, 7è •arézº ºtºer . ** xxr. , - # !
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|

l
*

découvrira l'impie , l'Ante-Chriſt, l'homme d'iniquité, l'enfant de per

dition, que le Seigneur JEsus détruira par le ſauffe de ſa bouche. L'obſtacle

qui retient , & qui empêche que l'Ante Chriſt ne ſe manifeſte, doit donc

être levé avant la manifeſtation de l'Ante-Chriſt. Si cet obſtacle eſt la ré

volte contre l'Empire Romain, ou le myſtére d'iniquité, il faut attendre

que tout cela ait paru, avant que l'Ante-Chriſt ſe manifeſte. Les Ante

Chriſts figuratifs,& ſymboliques, les persécuteurs, les héréſiarques, qui

ont commencé le myſtére d'iniquité, périront , mais à leur défaut l'Ante

Chriſt véritable viendra exercer ſon empire ſur la terre à la fin des ſié

cles. ( a ) -

Cette maniére de parler : Le Seigneur JEsUs le détruira par leſouffle de

ſa bouche, marque la facilité avec laquelle le Sauveur l'exterminera, dés

qu'il voudra ſeulement ſouffler contre lui. ( b) De peur que les Theſſalo

niciens entendant ce que devoit faire cet ennemi de JEsus-CHRIsT, ne le

conçuſlent comme un rival, qui combattroit contre lui à forces égales,

& même en quelque ſens ſupérieures, puiſqu'il devoit ſe faire adorer

comme Dieu, & engager dans l'apoſtaſie un ſi grand nombre de Chré

tiens , l'Apôtre les prévient contre cette pensée, en leur diſant que le

Sauveur n'aura qu'à ſouffler pour l'abattre , & pour l'exterminer ; qu'il

n'aura qu'à ſe montrer pour le réduire au néant : -2sem interficiet ſpiritu

oris ſui , & deſtruet illuſtratione adventûs ſui. Cela avoit été expreſsement

prédit par Ifaie, (c) en parlant de JESUS-CHRIST ſous le nom du rejetton

de la tige de Jeſſé : Il frappera la terre du ſteau de ſa parole, & il fera mau

rir l'impie par le ſouffle de ſa bouche. • ! A - A »

· Les traits que l'Apôtre trace ici de l'homme de péché , & de l'enfant de

perdition, qui veut ſe faire paſſer paur un Dieu , (d) conviennent ſi parfai

tement à Simon le Magicien, qu'on ne peut preſque pas l'y méconnoitre.

Cet impie doit paroître au tems préordonné, & le Seigneur JEsus le dé.

truira du ſouffle de ſa bouche , il l'exterminera par l'éclat de ſa préſence.Tout

le monde ſait que Simon vouloit paſſer pour une Divinité, & qu'il pré

tendoit être le CHRIsT. (e Saint Jérôme (f) cite ces blaſphêmes d'un

des livres de cet impoſteur : Je ſuis la parole de Dieu , je ſuis la beauté de

Dieu,je ſuis le paraclet, je ſuis le Tout-puiſſant , je ſuis tout ce qui eſt Dieu.

Il fut adoré comme un Dieu, non ſeulement pendant ſa vie, mais encore

aprés ſa mort (g) Saint Cyrille de Jéruſalem (b) lui applique ces paroles

de la premiére Epitre de ſaint Jean : (i) Ils ont quitté nôtre compagnie ,

( a ) Ita Patres paſſim, & Interpretes Catho- | ( d ) Ci-devant , Y. 3 & 4.

· ( b ) Theodoret. Edeikev ais ivºv rà r#s dezzrº- ( f) Hiero ym in Matt. xx1v.

lici. ( e ) Aug. de hareſ c. 1.

rixºs dv»ºut•s tºys5©- , iwipaves yàp « écº , ( g ) fuſtin Dialog p. 349. Clem. Alex.ſiromri

#ºé$t e9i, #s raſ aéro» , è mar•atºeºz wacz- | 1.2 .

dévir rèy &»ilieaov. | ( h ) Cyrill. Cathech. 6.

( * ) Iſai. x1. » - ( i ) I.Joan. 11, 18,

X x ij
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9. Cujus eſt adventus ſecundùm ope- l , 9, Cet impie, qui doit venir accompagné
rationem ſatane , in omni virtute , & | de la puiſſance de ſatan, avec toutes ſortes

ſignis , & prodigiis mendacibus , de miracles , de ſignes, & de Prodiges trom

Peurs ,
-

C o M M E N T A I R E.

mais ils n'étoient pas des nôtres ; & par conséquent il doit auſſi leur ap

pliquer celles-ci qui leur ſont liées immédiatement aupcravant : A préſent

il y a pluſieurs Ante-Chriſts. . · · · -- . ..
Le genre de la mort de Simon le Magicien , juſtifie encore admirable

ment la prédiction de ſaint Paul. Ce malheureux entreprit de montrer

que comme Meſſie,& Fils de Dieu, il pouvoit monter dans le Ciel, com

me avoit fait JEsus-CHRIST. (a) Il employa tous les ſecrets de ſa magie,

pour y réüſſir.Il s'engagea de s'élever dans l'air à la vûë du peuple Romain.

En effet il ſe fit porter en l'air par deux Démo.1s dans un chariot de feu,(b)

mais ſaint Pierre, & ſaint Paul qui étoient alors à Rome, s'étant mis en

priéres, il tomba par terre, & ſe caſſa les jambes. On l'emporta, & peu

de tems aprés il ſe précipita de douleur, & de honte, du haut du logis où

il étoit. (c) Ainſi il fut abattu par le ſouffle de la bouche du Seigneur , &

par l'éclat de ſa préſence. Mais tout cela n'étoit que le ſymbole de ce qu'on

doit voir arriver à la fin du monde dans la perſonne de l'Ante-Chriſt.

y. 9. CU 1 U s E s T A D v E N T U s s E c U N D U M o P E R A T 1 o N E M

SA T H A N AE. Cet impie qui doit venir accompagné de la puiſſance de Satan ;

pour tromper les ſimples par les prodiges qu'il fera en ſi grand nombre,

que les Elûs mêmes ſeront en danger de s'y laiſſer tromper. (d) Le Dé
mon déployera en la faveur de l'Ante-Chriſt toute ſa puiſſance par des

mitacles trompeurs, prodigiis mendacibus ; ou ſelon le Grec : (e) Des mi

racles d'erreur ; c'eſt-à-dire, induiſans à erreur, ou des miracles faux »

qui n'ont que l'apparence de vrais prodiges. (f) Les Peres ſont partagez

ſur la nature des miracles de l'Ante-Chriſt. Ceux qui ont pour principe

que Dieu ſeul peut faire de vrais miracles, ſoutiennent que le Démon

n'en fera que de faux, & d'apparens par le moyen de l'Ante-Chriſt. Saint

Jérôme (g) compare ces prodiges à ceux des Magiciens de Pharaon , & il

dit que de même que la verge de Moyſe changée en ſerpent dévora celle

des Magiciens de Pharaon auſſi changée en apparence en ſerpent , ainſi& b - - -

les vrais miracles du Sauveur, détruiront les faux prodiges de l'Ante

( a ) Maxim. Taurin. homil. 54. ( d ) Matt xx1v. 2 4.

( b ) Arnob l 2.p 5c. Cyrill /eroſol. Cathech. | ( e ) Ka) récº st Vs vèss.

6. Ambr. Hexaëmer. l. 4. (f) Chryſ Téeza vséèss. H'roi dit J tvz &ſous,

( c ) Arnob. l. 2. Maxim, Taurin. homil. 54. | # els J ºº3 & ysat.
-

Conſtit. Apoſtol, l, 6. c. 9. ·(g ) Hieron. ad Algaſfam, qu. 11,
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Chriſt. Ita mendacium Antichriſti veritas devorabit. Saint Chryſoſtome 2

& Théophylacte , les appellent faux, ou induiſans à erreur. Théodo

ret (a) dit nettement que ce ne ſeront pas de vrais miracles , mais des

tours d'adreſſe comme en font les batteleurs.

Mais ſaint Auguſtin (b) en pluſieurs endroits de ſes ouvrages, ſoutient

que les Démons, & les Magiciens par leur moyen, peuvent faire de vrais

miracles; que les méchans en peuvent quelquefois faire auſſi bien que les

bons; & en effet le Fils de Dieu ne nous apprend-il pas que dans les der

niers tems il s'élévera des faiſeurs de prodiges , qui eſſayeront d'induire à

erreur même les Elûs ? (c) Et ſaint Paul ne dit-il pas que l'on peut faire

des miracles, juſqu'à tranſporter les montagnes, ſans avoir la charité, (d)

& ſans être agréable à Dieu ? Le ſaint Docteur que nous venons de citer,

ne s'embarraſſe pas beaucoup de réfuter les miracles des Donatiſtes , il dit

que quand ils ſeroient vrais, qu'on n'en pourroit rien conclure contre la

vérité, puiſqu'ils ſe faiſoient hors de l'unité. ( e )

Et en parlant des miracles de l'Ante-Chriſt, à l'occaſion des paroles

du y. que nous expliquons, (f) il dit que les uns croyent qu'ils ſont ap

pellez miracles de menſonge , parce qu'ils n'auront pas la réalité, mais ſeu

lement l'apparence des vrais miracles, & qu'ils tromperont les yeux de

ceux qui en ſeront témoins , & que d'autres tiennent qu'encore que ce

ſoient de vrais miracles, ils ſont appellez trompeurs, ou menſongers,parce

qu'ils induiront dans l'erreur, ceux qui ne ſauront pas que le Démon a

· auſſi le pouvoir de faire des prodiges, ſur tout dans ce tens où Dieu lui

a donné une plus grande puiſſance qu'il n'en a jamais euë. An quia illa

ipſa etiamſ erunt vera prodigia , ad mendacium pertrahent credituros non ea

potuiſſe miſ divinitùs fferi : virtutem Diaboli neſcientes, maximè quando

tantam , quantam numquam habuit, accipictpoteſtatem. -

Saint Grégoire le Grand étoit tout dans les mêmes principes à cet égard

que ſaint Auguſtin. Il dit (g) que quelquefois les hérétiques font des mi

racles, dont Dieu permet qu'ils reçoivent la vainc récompenſe en ce mon

de, par les loüanges que cela leur attire ; que l'Egliſe mépriſe les miracles

faits par les hérétiques, parce qu'elle eſt inſtruite que ce ne ſont pas les

miracles qui ſont la preuve de la ſainteté, & du mérite, & qu'elle a

appris de JEsus-CHRIsT même qu'au jour du Jugement il y aura plu

ſieurs réprouvez (h) qui viendront dire : Seigneur, n'avons-nous pas pro

phétisé en vôtre nom, n'avons-nous pas chaſſé les Démons, & fait plu

-

-

- ( d)-T. Cor. x 1 Ir. 2.

( e ) Aug in Woan. tr #. x111,

( a ) Theodoret hic : A13.'œze, à i és , è r |

t

| (f) Lib. xx. de cºvit c. 19,

|

\

&

trº a é« 22º3º 3º % za. Teievº« dè aeiºzi, *?

è aa à Taw ! épav rè; ix ºyatzias ， x2y7e s .

( b ) Aug. l. 83 ºueſt. qu. 79. n. 3. 4. &

ſerm. 9o n r. nov. Edit. -

( * ) Matt. xx1v. 24.

- t c ) G esor. Mag. l. 1 o, c 7. moral. in %b,

( h ) Matt. v1 1 2 1 .

- X x iij



45o C O M M E N T A I R E L I T T E R A L

1o. Et in omni ſeductione iniquitatis | 1o. Et avec toutes les illuſions qui peu

iis qui pereunt ; e) quòd charitatem ve- | vent Porter à l'iniquité ceux qui périſſent ;

ritatis non receperunt, ut ſalvi fierent. | Parce qu ils n'ont pas reçû, & aimé la vérité,

- pour être ſauvez.

C O M M E N T A I R E.

ſieurs miracles : Mais le Sauveur leur répondra : Je ne vous connois point,

&c. ll dit ailleurs (a) qu'au tems de l'Ante Chriſt, Dieu retirera le don

des miracles de ſon Egliſe, & permettra à cet ennemi de JEsus-CHRIsT

d'en faire un grand nombre, afin que la foi des Fidéles en paroiſſe plus

· admirable, en ce qu'elle ſe ſoutiendra même ſans miracles. Il ne met de

différence entre les miracles des Elüs, & ceux des réprouvez, (b ) qu'en

ce que les uns conduiſent au ſalut, & les autres en éloignent, tant ceux qui

les font, que ceux qui en ſont témoins.
-

Pour les miracles de Simon le Magicien, les Peres les attribuënt à la

magie. On convient qu'il en faiſoit un trés-grand nombre. Il s'efforçoit

de faire au moins en apparence tous ceux que JEsUs-CHRIST avoit fait

trés-réellement. (c ) Ses diſciples à ſon exemple s'adonnoient à toutes ſor

tes de preſtiges, & de ſorcelleries, (d ) ſe vantant tnême de pouvoir tirer

des enfers par leurs évocations, les ames des Prophétes. (e) On a vû ci

devant qu'il avoit entrepris de voler , & de s'élevcr dans le Ciel. Il faut

que le nombre de ſes faux prodiges ait été bien grand, pour lui attirer ce

grand nombre de diſciples qu'il eut, & pour lui mériter les honneurs di

vins, dont il jouit.
-

y. Io. E T I N o M N I s E D U c T 1 o N E 1 N 1 QU I T A T 1 s. Avec tou

tes les illuſions qui peuvent porter à l'iniquité ceux qui périſſent. L'Ante

Chriſt ne ſe contentera pas d'employer les miracles , & les opérations de

la magie pour tromper les ſimples, & les réprouvez, & pour les #ngager

dans l apoſtaſie, il y employera tous les moyens que ſon artificieuſe ma

lice pourra lui ſuggérer. Les careſſes, les préſens, les honneurs, les biens,

& les plaiſirs, les promeſſes, les marques d'amitié, & de confiance , en

un mot, tout ce qu'il croira propre à tromper, in omni ſeductione iniqui

tatis. Toute séduction d'iniquité, de crimes , d'injuſtice, de menſonge.

Ceux qui périſſent , ſont les réprouvez, (f) les incrédules, les apoſtats ,

qui par un juſte jugement de Dieu, & par leur faute, ſeront livrez à la dé

pravation de leur cœur, & abandonneront JEsus-CHRIsT pour ſuivre ſon

adverſaire , ou même les infidéles, dont la malice ſera telle, qu'ils ne croi

( a ) Greg. Moral lib. 3 4. c 3. ( d ) Iren l. 1. c. 2 o.

( b , Gregor. homil. in Evangel. l, 2. homil ( e ) Tertull. de anima , c. 57.

2.9. n. 4. (f) Eſt. From Cornel.

( c ) Origen l, j, contra Celſ,
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toient pas même en JesUs-CHRIST quandilleur feroit annoncer la vérité.(a)

Mais ſes ruſes,ſes miracles,ſes careſſes n'auront aucun pouvoir ſur les Elûs,

comme l'a promis Jesus-CHRIST, en diſant (b, que les prodiges de lAnte

Chriſt ſeront tels, que les Elûs même, s'il étoit poſſible, y ſeroient pris.

E o Q U o D c H A R I T A T E M v E R I T A T I s N o N R E c E p E

RUN T. Parce qu'ils n'ont pas reçû , & aimé la vérité pour être ſauvez.

· Ne croyez pas que ces malheureux qui ſuivront l'Ante Chriſt, s'y trou

vent engagez par néceſſité. Quelques grandes que ſoient ſes persécutions,

quelques apparens que ſoient ſes miracles, quelques puiſſans que ſoient

ſes artifices, il ne perdra, & ne séduira que ceux qui voudront périr, &

être séduits. Ceux qui aimeront ſincérement la vérité que JEsus-CHRisT

leur aura fait connoître, & qui profiteront des ſecours qu'il leur aura don

né, ſe garantiront des pourſuites, & des piéges de l'Ante-Chriſt. Et ceux

qui périront dans leur incrédulité, dans leur infidélité, périront auſſi par

ur faute,puiſqu'ils ne périront que parce qu'ils ne voudront pas pratiquer,

& aimer la vérité. Ces derniers caractéres de l'Ante-Chriſt,marquez par S.

Paul, ne conviennent pas moins à Simon le Magicien, que ceux que nous

avons vû juſqu'ici. Cet impoſteur ne séduiſit pas ſeulement les peuples par

ſes faux miracles, mais auſſi par toutes les illuſions qui peuvent porter à l'i

niquité ceux qui périſſent. Quels monſtres d'erreurs n'enſeigna-t'il pas, &

dans quels déſordres ne tomba-t'il pas : Les premiers hérétiques qui dé

chirérent l'Egliſe Chrétienne, étoient de ſes diſciples. Ils avoient les plus

extravagantes opinions ſur la génération des Anges, ſur les éons qui com

poſoient leur plerome, ou plénitude, & divinité phantaſtique. (c) On

ſait les impertinences qu'il diſoit de ſon Heleine, (d) femme débauchée

† menoit avec lui, & les impudicitez où il ſe plongeoit, lui, & les

iens. (e) Les Peres (f) avancent comme un fait conſtant que les Simo

niens rendoient aux Anges un culte idolâtre, & qu'ils adoroient Simon,

& Héleine repréſentez ſous la figure de Jupiter, & de Minerve.

· C'eſt là ce que ſaint Paul appelle ici, les illuſions d'iniquité où tombent

ceux qui périſſent Voilà quels étoient ces malheureux diſciples de Simon,

à qui le Seigneur par un effet de ſa juſtice avoit envoyé des illuſions ſ effi

caces , qu'ils croyoient au menſonge Nous ne ſavons pas diſtinctement quel

les ſeront les erreurs, & les déréglemens de l'Ante-Chriſt , mais on en

peut juger par celles qu'on§ ; ſi la réalité doit de beaucoup

l'emporter ſur la figure, que ſera-ce des illuſions, & des abominations
* \ .. ' - , .* • • • • • - - - -- ... - : .. --- · · · · · · -- · · • -- , · · ·

-

- - • -- T--- - ——+= . • - - - - -

(a) chryſ Théophyl. - • | phan hsref 2 1. - - - | - '.

(b ) Matt. xx1v. 2 4. , , ! ' e ) Iren. l. 1, c. 1 o. Euſeb. l * c. 13 Hi#.

( c ) Vide Nazianz. orat. 13. & 44. Euſeb. in | Ec, lej. · | *.
Marcell l. 4. \ • • • • • • • • • : . -, ( f, Tertull. preſeriºt c. 33. ripiphan. hareſ.

(º) Juſtin. apolog 2. Iren. l. 1. c. 2 o. Epi. 1 1 1 Aug. de hareſ Iren l. 1. c. 2 c.
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|
11. Ide) mittet illis Deus operationem

erroris , ut credant mendacio. -

12. Ut judicentur omnes qui non cre

· diderunt veritati , ſed conſènſerunt ini

quitati. i " , , , ^

13. Nos autem debemus gratias agere

Deo ſemper pro vobis, fratres dilecti à

Deo, qu)d clegerit vos Deus primitias

in ſalutem , in ſanctificatione ſpiritûs ,

c infide veritatis ; · · , · -

_ - ! .. : | !

*

N.

11. C'eſt pourquoi Dieu leur envoyera des

illuſions ſi cfficaces, qu'ils croiront au men

ſonge ; - -

| 12. Afin que tous ceux qui n'ont point crû

la vérité, & qui ont conſenti à l'iniquité,

ſoient condamnez. · · , · · . :

13. Mais quant à nous, mes freres chéris

du Seigneur, nous nous ſentons obligez de

rendre pour vous à Dieu de continuelles

actions de graces, de ce qu'il vous a choiſis

comme des prémices , pour vous ſauver par

la ſanctification de l'aſprit, & par la foi de

la vérité ; -

c o M M E N T A I R E. • • • •

- , ' ! 1 • • • . , 1 : »

qu'on verra à la fin du monde, ſi celles qu'on a vûës au commencement

· de l'Egliſe, ont été ſigrandes, & ſi affreuſes ? . -

y. I I. I D E o M 1 T T E T E 1 s D o M 1 N U s s P I R I T U M E R R o R 1 s.

C'eſt pourquoi Dieu leur envoyera des illuſons ſ efficaces , qu'ils croiront au

meaſonge. Gardez-vous bien de croire que Dieu envoye directement des

illuſions aux méchans, ni qu'il les tente, ou qu'il les induiſe au menſon

ge , & à erreur. Il ne tente perſonne, & n'induit jamais au mal. (a)

| Mais ſouvent par un juſte jugement, il livre au menſonge ceux qui ont

méprisé la vérité : il abandonne à l'erreur, & à leur ſens réprouvé, ceux

qui ont aimé le menſonge, & le dérégleument. Dieu veut ſincérement le

§ de tous les hommes ; (b)' JEsus-CHRIsT leur a mérité à tous des

moyens pour pouvoir parvenir au ſalut. S'ils† ce n'eſt donc que

par leur faute, Dieu punit quelquefois les péchez des hommes† d'au

tres péchez, (c) où il permet qu'ils tombent. Il châtie leur préſomption,

par des tentations , auſquelles il permet qu'ils ſe trouvent expoſez. Ici il

punit les méchans par l'Ante-Chriſt qu'il leur envoye, & à qui il donne la

permiſſion de les tenter. Il laiſſe au Démon la liberté d'exercer contre eux

tout ſon pouvoir, toute ſa malice, par l'organe de l'Ante-Chriſt, dont il

diſpoſe, & qu'il gouverne. .. | -

| La plûpart des Anciens (d) entendent ceci des Juifs, auſquels Dieu

permattra que le Démon, & l'Ante-Chriſt perſuadent la fauſſeté par les

miracles qu'ils feront en leur préſence ; parce qu'ils n'ont pas voulu rece

voir la vérité que Jesus-CHRIsT leur a prêchée. Les Juifs ſeront les pre

. ſa 7ºcoºi, 1.13. Deus intentator malorum eſt ;

ipſe autem nemizem tentat. º

: ( 4 ) 1 f mot. 11.4. Deus vult omnes ſalvos

eri » º ºd agnitionem veritatis venire.

· ( ° ) Vide Hieronym, ad Algaſiam, Theodoret, l.

- -

Theophyl. oecumen. Anſ lm. hic. Vide Aug. l. 5.

contra 7ulian. c. ;. Cornel à Lap. & Eſt. hic.

( d ) Ambroſiaſt. Cbryſ Theodoret. Theophyl,

Oecumen. Hieronym, ad Algaſiam, qu. 11

1 miers

/
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l

ſl

N -

'

14. Vous appellant à cet état par nôtre' 14. la qu« 3 vocavit vos per Evan- |

gelium noſtrum, in acquiſitionem glorie | Evangile : pour vous faire acquérir la gloire
Domini noſtri Jeſu Chriſti. de nôtre Seigneur JEsus-CHRisT.

15. Itaque, fratres , ſtate , & tenete ; .. 15 C'eſt pourquoi, mes freres, demeurez

traditiones quas didiciſtis ,ſive perſer- fermes, & conſervez les traditions que vous

monem,ſive per Epiſtolam noſtram. avez appriſes, ſoit par nos paroles, ſoit par
nôtre Lettre.

C O M M E N T A I R E.

miers séduits par l'opération , & les illuſions du pere du menſonge. Pſu

ſieurs des Juifs, & des Samaritains s'attachérent à Simon le Magicien.

y. 13. Q U o D E L E G E R 1 T v o s D E U s, P R 1 M 1 T 1 As IN s A L U

T E M. De ce qu'il vous a choiſi comme des prémices , pour vous ſauver par

la ſanctification de l'eſprit. Je remercie Dieu de la grace qu'il vous a

faite, mes freres, en vous appellant à la foi, & à la connoiſſance de ſa vé

rité, & à la ſanctification de l'eſprit , c'eſt à-dire, à la juſtification que vous

avez reçûë par le Baptême, & par l'infuſion du Saint-Eſprit, qui remplit

vos cœurs de lumiéres, & de graces. Ou bien, ſuivant ſaint Chryſoſto

me, (a) de ce qu'il vous a choiſîpar la ſančfification de l'eſprit, & par la

foi en la vérité. Il vous a choiſi, & mis au nombre de ſes enfans par le don

de la foi, & de la grace juſtifiante que vous avez reçûë dans le Baptême.

Vous avez été élûs comme des prémices , commeune portion choiſie, &

diſtinguée, au milieu de tant d'autres, qui ſont denieurez dans l'infidélité,

& dans l'ombre de la mort. Le Grec lit : (b) Il vous a choiſi dés le com

mencement, au lieu de : Il vous a choiſi comme des prémices. Mais quelques.

Exemplaires Grecs ſont conformes à la Vulgate. (c) Saint Paul a coutu

me de donner le nom de prémices, (d à ceux qui ont été les premiers con

vertis dans une ville, ou dans une province. Tels étoient les Theſſaloni

ciens dans la Macédoine. Quand il dit qu'ils ont été choiſis, on n'en doit

· pas inferer qu'ils ſoient tous du nombre des E lûs,& des prédeſtinez. C'eſt

une élection de vocation qui les met dans l'Egliſe, & dans la voye du ſa

lut. C'eſt à eux à prier Dieu de leur donner les ſecours néceſſaires pour

vivre ſuivant leur vocation, & pour répondre à la grace qu'ils ont reçuë.

y. 15. ST A T E , E T T E N E T E T R A D 1 T I o N E s. Demeurez fer

mes dans la foi, & dans la pratique de la vertu, & conſervez les traditions

que vous avez appriſes , ſoit celles qui concernent le dogme, par exem

ple , le Jugement dernier, & la venuë de l'Ante-Chriſt : voyez ci

devant y. 5. ſoit celles qui regardent la morale, & la diſcipline ; car les

•

•yºn# •néus"©- , rovlé,t , éyidraſ pas dia (c ) Alii : E'taſle ºucs ar«pz2r. vide Mill,

•mºle-, rè missss, - ( d) Rom. xvI-j. & 1, Cor. xv1 1f,

Yy

, (a) Chryſoſt. Theophyl syr. vat alii : #| (b) Extr° ºu2s ， etès ia'2 x，s.



| ---

334 , c o MME NTA I R E L I T
16. Ipſe autem Dominus noſterJeſus | 16. Que nôtre Seigneur JEsus-CHRIsT, &

Chriſtus, & Deus Pater noſter, qui [ Dieu nôtre Pere, qui nous a aimez, & qui

dilexit nos, & dedit conſolationem eter- | nous a donné par ſa grace une conſolation

nam, & ſpem bonam in gratia, éternelle, & uneſ heureuſe eſpérance,

17. Exhortetur corda veſtra, & con- | 17.Conſole lui-même vos cœurs, & vous

firmet in omni opere, & ſermone bono. affermiſſe dans toutes ſortes de bonnes œu

vres, & dans la bonne doctrine.

c o M M E N T A I R E. ,

Apôtres écrivoient peu, & il y en a pluſieurs dont nous n'avons aucun

écrit ; ils ſe contentoient d'enſeigner de vive voix, & de confier à des té

moins fidéles, & attentifs , les véritez qu'eux-mêmes avoient reçuës de

vive voix de nôtre Sauveur, lequel n'a jamais rien écrit. Il eſt évident par

ce paſſage , dit ſaint Chryſoſtome, (a) que les Apôtres n'ont pas tout

écrit, mais qu'ils ont enſeigné pluſieurs choſes par la parole ſeule ; les .

unes, & les autres véritez ſont également l'objet de nôtre foi, ſoit qu'elles

ſe ſoient conſervées dans l'Ecriture, ou dans la tradition. La tradition de

l'Egliſe mérite donc auſſi nôtre créance. C'eſt une tradition ; n'en deman

dez donc pas davantage.Voilà ce que dit ſaint Chryſoſtome : ce qui eſt

conforme à ce qu'ont enſeigné les plus anciens Peres, (b) dont la doctrine

a été renouvellée au Concile de Trente, (c ) qui déclare que la vérité, &

la diſcipline de l'Egliſe Catholique ſont compriſes, tant dans les livres

ſacrez, que dans les traditions, qui ont été reçûës de la bouche de JE

sUs-CHRIsT même, ou de ſes Apôtres, & qui ont été conſervées , &

tranſmiſes juſqu'à nous , par une chaîne, & une ſuite non interrom

uë.

y. 16. I P s E AU T E M D o M INU s.. Que nôtre Seigneur J E s Us

C # R 1 s T qui nous a aimé, & nous a donné une conſolation éternelle. Il

nous a donné les preuves les plus ſenſibles, & les plus réelles de ſon

amour, en nous appellant à la foi, en nous séparant du grand nombre de

ccux qui périſſent dans l'infidélité ; (d) Il nous a donné une conſolation

éternelle, en nous accordant par la foi, & par le baptême, la rémiſſion de

nos péchez, en nous rempliſſant de la ferme eſpérance de joüir aprés cet

te vie du bonheur du Ciel , en nous promettant ſon Royaume, & nous

donnant des arrhes de ſes promeſſes , par le Saint-Eſprit qui réſide au

fond de nos cœurs, (e) & par la grace qu'il y répand , ſpem bonam in

gratta.

-

-

( a ) chryſoſt hic : E',rtº3º à，A° 3rt # a472 | ritu ſancto , c. 29. Epiphan hsreſi 61. Aug Ep,

3i iris 225s a ptètèozz» , ax à zox à , è é ye%- | olim 118. nunc , 4. ad januar.

qas. o'uoies èè xaxºva, x ravra istv a#tônis «, ( c ) Concil. Trident ſeſſ 4. c. 1.

c3-c. vide & Theodoret & Theºphyl. Eſt. Grot. ( d ) Rom. v. 8.9. v111. 37, Epheſ 11.4, .

( b ) Iren. l. 3. contra hareſ c. 3.4. Tertull. | ( e ) Epheſ 1.13.14.

de corona vil, c. ;. Baſil. ad Amphiloch. de Spi

N,

:
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-"

Y. 17. E x H o R T E T U R c o R D A v E s T R A. Conſole lui-même vos

ca urs. Le Grec , & la Vulgate à la lettre, qu'il exhorte , ou anime vos

cœurs ; mais le même terme Grec (a) qui ſignifie exhorter, ſe met auſſi

pour conſoler , & en cet endroit il ſemble qu'il ſignifie plûtôt conſoler ;

toutefois ſaint Chryſoſtome, (b) & T héophylacte l'entendent dans l'un,&

dans l'autre ſens, d'affermir , d'animer, & de conſoler. Qu'il vous con

ſole par la pratique des bonnes œuvres , & par de bons diſcours ; car la

conſolation des vrais Fidéles, ne conſiſte que dans les bonnes œuvres. Ou

qu'il vous affermiſſe dans le bien, & dans la vérité ; car ſans un ſecours

particulier de Dieu, vous ne persévérerez ni dans l'un, ni dans l'autre , ſans

lui vous tomberez dans le découragement, dans le péché, & dans l'erreur.

C H A P 1 T R E IV.

Il demande les priéres des Theſſaloniciens. Il leur donne des préceptes

ſur le travail des mains. Il leur en avoit donné l'exemple én

prêchant chez eux. Il leur ordonne de ſe séparer de ceux qui vivent

dans la fainéantiſe; mais de les regarder toujours comme leursfºres.
2 - i -

Salutation de ſa main. - -

- - - i ... | | - !

Y. 1.D E cetero, fratres , orate pro | #. I. AU reſte , mes freres, priez pour

1-^ nobis , ut ſermo Dei currat , * nous, afin que la parole de Dieu ſe

& clarificeturſicut & apud vos ; répande de plus en plus , & qu'elle ſoit en

| honneur, & en gloire comme elle eſt parmi

VOuS ; ": . ' . .. | | | - . ::: :

" • -

C O M M E N T A I R E. ·

y. I. E c E T E R o, o R A T E P R o N o B 1 s. Au reffe, priez pour

-
nous. Saint Paul demande aux Fidéles qu'ils implorent pour

lui le ſecours de Dieu. Il nous donne par là l'exemple d'une parfaite hu

milité, & nous apprend le beſoin que nous avons des priéres les uns des

autres. Souvent nous devons aux priéres de nos freres , nôtre progrés, &

nôtre persévérance dans le bien. Il ſouhaite ici que par le ſecours des

priéres des Theſſaloniciens, la parole de Dieu ſe répande de plus en plus ,

& qu'elle ſoit en honneur parmi les autres peuples, comme elle eſt parmt

eux. Que les infidéles la reçoivent avec autant de docilité, & la prati

( a ) II•:2x dxtra ràs xat dias ºuai . 4 ( b ) chryſºſt. Theºphyl hic. -

· Y y ij
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2. Et ut liberemur ab importunis , & 2. Et auſſi afin que nous ſoyons délivrez

malis hominibus : non enim omnium eſt | des eſprits intraitables, & méchans : car la

fides. foi n'eſt pas commune à tous.

3. Fidelis autem Deus eſt , qui con- | 3. Mais Dieu eſt fidéle, & il vous affer

firmabit vos , & cuſtodiet à malo. mira, & vous préſervera du malin eſprit.

C O M M E N T A I R E.

quent avec autant de zéle, que les Theſſaloniciens l'ont reçûë , & pra

t1quee.

V. 2. U T L I B E R E M U R A B 1 M P o R T U N 1 s , E T M A L 1,s H o

M 1 N 1 B Us. Que nous ſoyons délivrez des eſprits intraitables , & méchans.

Saint Paul étoit alors à Corinthe. Il avoit à combattre les Juifs incrédu

les, les Payens, & les faux freres. Il nous apprend lui-même qu'il eut

beaucoup à ſouffrir dans cette ville-là. (a) Les Juifs auſquels il prêcha

quelque tems, s'opposérent à lui avec des paroles de blaſphême, (b) en

ſorte qu'il fut obligé de les quitter, en ſecoüant contre eux ſes habits, &

leur diſant : Que vôtre ſang retombe ſur vôtre tête. Alors il s'adonna tout

· entier à l'inſtruction des Gentils. Mais cela ne fit qu'augmenter la rage

de ſes ennemis contre lui. Il eut beſoin de toute ſa conſtance au milieu

de tant de travaux, & JesUs-CHRIST même s'apparut à lui une nuit pour

le conſoler, (c) en lui diſant de prendre courage, & de demeurer à

Corinthe en aſsûrance, parce qu'il avoit un grand peuple dans cette ville.

N o N o M N 1 U M E s T F 1 D E s. La foi n'eſt pas commune à tous. Ou,

il n'eſt pas donné à tous d'être fidéles, & d'embraſſer la foi. C'eſt un don

de Dieu, qu'il ne fait qu'à qui il lui plaît. (d) On ne trouve par tout que

des obſtacles à la foi, que des ennemis de la vérité, que des gens qui ré

ſiſtent à la vocation de Dieu, & à la prédication de l'Evangile. Ne ſoyez

point ſcandaliſez de ce que nous ſouffrons , & rendez graces à Dieu qui

vous a appellez à la foi, & qui vous a donné un eſprit docile, & un cœur

intelligent. - - -

y. 3 F1 D E L 1 s D o M 1 NU s Q U 1 c e N F 1 R M A B 1T v o s. Dieu ºſº

ſîdéle, & il vous affermira dans la foi, & dans la vertu. J'ai cette ferme

confiance en ſa bonté, & je me fonde ſur ſes promeſſes, qu'aprés avoir

· commencé en vous l'ouvrage du ſalut, il ne le laiſſera point imparfait. (e)
Dieu n'abandonne jamais le premier ceux qu'il a une fois juſtifiez par ſa

grace. (f)

* .

( a ) 1 cor. 11 3 & 1. Theſſal. 111: 7. ' l (e ) 1. Cor. 1.8.9. 1. Thcſſ.v.2.4 . Theophyl.

, ( b ) Act. xv111, 5. 6. hic : Iiis G #, t, , , , glési, gx 9)s , 3 ****

( c ) Act. xv1 , 1.9.1o. acti're à i,# #aro.

( d ) Epheſ 11.8. Philipp. 1, 29. 7oan. x. 2 6. (f) Concil. Trident.ſeſſ. 6. cap. II.

#. Thiſſal. II. 1;. Vide Eſt.Men. Tir. - - - -
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4. Confidimus autem de vobis , in 4. Pour ce qui vous regarde, nous avons

Domino , quoniam que pracipimus & | cette confiance dans le Seigneur, que vous

facitis, & facietis. accompliſſez , & que vous accomplirez à

l'avenir ce que nous vous ordonnons.

5. Dominus autem dirigat corda veſ- 5- Que le Seigneur porte vos cœurs à l'a

tra in charitate Dei , & patientia | mour de Dieu, & à la patience de J E s U s

Chriſti. CH R I s T.

6. Denuntiamus autem vobis , fra- 6. Nous vous ordonnons, mes freres, au

tres , in nomine Domini noſtri Jeſu | nom de nôtre Seigneur JEsus-CHRIsT , de

Chriſti , ut ſubtrahatis vos ab omni | vous retirer de tous ceux d'entre vos freres.

fratre ambulante inordinatè , & non | qui ſe conduiſent d'une maniére déréglée,

ſecundùm traditionem quam acceperunt | Peu conforme à la tradition qu'ils ont reçuë
à nobis. de nous.

C O M M E N T A I R E.

CU s T o D 1 ET A M A L o. Il vous préſervera du malin eſprit , (a) des

embûches du Démon, & des efforts de tous les méchans qui ſont les in

ſtrumens, & les ſuppôts de cet ennemi commun des gens de bien.

V. 4. Co N F 1 D 1 M Us A U T E M D E v o B Is. Nous avons cette con

Jfance dans le Seigneur, qu'avec ſon ſecours, en ſon nom, & par ſa grace,

vous accompliſſez , & vous accomplirez à l'avenir ce que nous vous

ordonnons. Je ne me plains pas de vôtre fidélité, mais j'eſpére qu'elle ſera

encore plus grande, & plus ponctuelle à l'avenir. On verra par la ſuite qu'il

y avoit quelque abus dans cette Egliſe, particuliérement quant à l'oiſive

té, & les autres maux qui en ſont des ſuites. | «º

y. 5. D o M 1 NU s A U T E M D I R I G A T co R D A v E s T R A I N

cH AR 1 T A T E DE I. Que le Seigneur porte vos cœurs à l'amour de Dieu,

& à la patience de JEsUs-CHRIST. C'eſt le ſens du Grec : (b) Que le Sei

gneur rempliſſe vos cœurs de ſon amour, & qu'il vous donne la grace de

ſouffrir vos peines dans le même eſprit de patience, avec lequel JEsUs

CHRIST a ſouffert pour vous les ignominies, & la mort. Ou bien : Qu'il

vous donne une ferme eſpérance dans l'attente de ſes promeſſes, & de

ſes récompenſes. (c) Il joint la patience à la charité ; car l'une eſt une

reuve de l'autre. Les Peres Grecs (d)remarquent dans ce verſet les trois

Perſonnes de la trés ſainte Trinité : Dominus , le Saint-Eſprit, qui dirige

nos cœurs, & qui les porte à l'amour de Dieu le Pere, & à la patience de

(a ) An à r# zroynº #. Jxtueºt , à ,ira tºt3' ºreuevºs évap&ée& rdv

" F ( b ) o dè KºeaG)- xxttv$ºyeu üuä, 7as xapèlas | Xea,èv, Grc. -

º *à éyénn z # 8 # , è els rºy breu yy rë ( d ) Theodoret. Baſil. apud Theophyl. hie.

Xe45 $. Comparez 2, Cor. 111. 17. Dominus autem ſpi

( c ) Theophyl. Tà à è , els ryy ünouovny r# | ritus eſt, -

*e*º à ét• rº#res va izepººººº ss iz59- • • •

Y y iij

"
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JEsUs CHRIST. Ils employent ce paſſage pour prouver la divinité du Fils.

y. 6. D E N U N T I A M U s v o B I s I N N o M 1 N E D o M 1 N I. Nous

vous ordonnons au nom de nôtre Seigneur. Saint Paul uſe ici de ſon autori

té, & ordonne aux Theſſaloniciens de ſe séparer de tous ceux d'entre eux

qui vivent d'une maniére déréglée, & peu conforme à la tradition qu'ils ont

reçûë de lui. Ces déréglemens auſquels il s'oppoſe avec tant de sévéri

té, ne ſont pas des déſordres groſiiers, & contraires à la pudeur, à la juſti

ce, à l'honneur de l'Egliſe , des crimes ſcandaleux , comme on en voit

aujourd'hui une infinité parmi les Chrétiens. Ce ſont des choſes que bien

des gens regardent avcc indifférence,& plutôt comme des défauts,ou des

imperfections, que comme des péchez. C'eſt la curioſité, l'inutilité, l'oiſi

veté ; ſe mêler des affaires d'autrui,ne pouvoir demeurer tranquilles, occu

pez dans le travail, & dans le ſilence. Voilà les déſordres contre leſquels

l'Apôtre prononce ici une eſpéce d'excommunication : Que vous vous

retiriez de la compagnie de quiconque vit d'une maniére déréglée. Certai

nement rien ne donne une plus haute idée de la perfection de ces premiers

Chrétiens , que cette sévérité de ſaint Paul.

Saint Chryſoſtome, (a) ſaint Auguſtin, ( b ) Théophylacte, (c) &

pluſieurs autres entendent ici par cette séparation , une eſpéce d'excom

munication. Mais ſaint Chryſoſtome ( d ) ſemble en borner les effets en

ce que celui qui étoit en cet état, n'avoit pas la liberté de parler à ſes

freres, qu'il recevoit d'eux l'aumône en ſilence, ſans qu'on lui parlât, ſi

ce n'eſt pour le reprendre, & pour l'exhorter à la pénitence. Théophy

lacte remarque que cette séparation étoit autrefois regardée comme une

fort grande peine parmi les Chrétiens. Mais , ajoûte-t'il, aujourd'hui elle

n'eſt plus en uſage.

Les Auteurs des Régles Monaſtiques en ont toutefois conſervé la pra

tique dans les Monaſtéres ; & ſaint Benoit diſtingue clairement deux ſor

tes d'excommunications , la grande excommunication, par laquelle l'hom

me eſt livré à Satan, & privé des ſecours, & des ptiéres de ſes freres ; (e )

& la moindre, (f qui eſt une séparation de la table commune, ou de la

compagnie des freres. Saint Jérôme (g) dans la vie de ſainte Paule parle

auſſi de cette excommunication monaſtique que cette ſainte exerçoit dans

- »/

Ta)y a 28 aºy.
4a ) chrvſ ſt hîc : zrl»t St éx' év75, rºlé，t,
V

Au» »tra dià x. : av ， zapfweſas , cvde ſurveS s ori

éey # 3 . -

( b) Aug. lib. contra Epiſt. Parmeni. c. 2. cº

contra Donatiſtas poſt collationem, c. 4. & lib. de

fde, & operib. c. 2. -

( c ) Theophylact. hic : Meydan yée xºA«ois, e

époezguès idoxéº zéxcu, « A cvxà »ºv. E'i yaa 1 s

•iaaas éty57@ zºei#tc9a1 ， deſ , zéra aax a»

( d ) Chryſoſt. ad y. 13. c4 14. A e'xv»zi ºrtº

atyé nº & 2 * xar aſ# Tiu•eia , r# T#s • • #ps

vias & ſle, anos spéc9uf.

( e ) S Bened Reg c. 24 cé 2 6.

(f) Idem Regul. c. 2 5 Vide Hºften. Diſquiſ .

monaſtic. l. 8. tract.4. diſquiſ 1. & 2. -

l (g) Hieronym. in Epitaph. Paula

-
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7. Ipſi enim ſcitis quemadmodum | | 7 Car vous ſavez vous-mêmes comment

oporteat imitari nos ; quoniam non in- | il faut nous imiter ; puiſque nous n'avons

quieti fuimus inter vos : point causé de trouble parmi vous.

8. Neque gratis panem manducavi- 8. Et nous n'avons mangé gratuitement le

mus ab aliquo ; ſed in labore, c infa- | pain de perſonne; mais nous avons travaillé

tigatione, nocte, & die operantes , ne | jour , & nuit, avec peine , & avec fatigue ,
quem veſtrüm gravaremus. pour n'être à charge à aucun de vous.

| C O M M E N T A I R E.

ſon Monaſtere contre celles de ſes ſœurs, qui aimoient à cauſer, & à qué

reller. Elle les faiſoit demeurer au dehors de l'oratoire, & manger au de

hors du réfectoire commun. -Quam linguoſam , garrulam, ac procacem, ri

xiſque perſpexerat delectari , & ſepius commonitam nolle converti, inter

ultimas, & extra conventum ſororum ad fores triclinii orare faciebat , &

ſeparatim cibum ſumere. Voilà les mêmes fautes pour leſquelles l'Apôtre

ordonnoit qu'on ſe séparât des freres déréglez.

ET N o N | UxT A T R AD 1 T 1 o N E M. Et peu conforme à la tradition

qu'ils ont reçûë de nous. Saint Paul avoit enſeigné de vive voix, & avoit

montré par ſon exemple, ( a ) qu'il faut vivre en paix dans la ſociété des

fidéles, s'occuper au travail dans le ſilence, & ne ſe pas ingérer dans les

affaires d'autrui.Voilà la tradition qu'il avoit laiſſée aux Fidéles de Theſſa

lonique, & dont l'Egliſe a toûjours conſervé l'eſprit, quoique la diſcipline

ait varié pour les peines dont on l'a puni.

y. 7. Q U E M A D M o D U M o P o R T E A T 1 M 1T A R 1 N o s ;

oU o N 1 A M N o N I N Q U I E T I F U 1 M Us. Comment il faut nous imi

#tr ; puiſque nous n'avons point causéde troubleparmi vous. Nous n'y avons

point ete inquiets, turbulents , 1ntr1gans. Le Grec : ( b ) Nous n'avons

pas été déréglez parmi vous. Le terme de déréglé, ſe prend ici dans le

même ſens qu'au verſet précédent, pour un homme qui vit dans l'oiſiveté,

dans la pareſſe, qui ſe mêle de tout, qui s'embarraſſe des affaires d'autrui,

&c. Dieu a§ l'homme au travail ; dés qu'il vit dans l'oiſiveté,

il eſt hors de la régle. Le travail eſt un reméde à l'inconſtance, & à la lé

géreté du cœur humain. Quiconque s'abandonne à l'oiſiveté, tombe bien

tôt dans le déſordre, & dans les péchez, qui en ſont des ſuites.

Y. 8. N E Q U E G R A T I s P A N E M M A N D U C A v I M U S. Nous n'a

vons pas mangé gratuitement le pain de perſonne. Quoique nous euſſions

droit d'exiger de vous les choſes néceſſaires à nôtre ſubſiſtance , & que

(4 ) Theodoret. Theophyl Kara , j, rae 4^ xiv l ^ i-t, Av. #eyºrzº3u. A'raf fa, yap 7,' & , la èv4

•.. # }i tºy•: ºui zaºédoxa , , ºrg- yt,4,3p3 | u• & , ... e vae - e s # 2 #e rºy &,3 2 ro» ，ty«

#ni, Kve4o s èè y retaºrn z«e,iè»ris. (té3aſ. .. à, t à ap , º ixzézein : 1 # r4#o.

(b) Qüx itax jrapàp c ütiiv. Theophyl, Ts
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9. Non quaſi non habuerimus poteſta- | 9. Ce n'eſt pas que nous n'en euſſions Ie

tem ;ſed ut noſmetipſos formam dare- | pouvoir , mais c'eſt que nous avons voulu

mus vobis ad imitandum nos. nous donner nous-mêmes pour modéle, afin

que vous nous imitaſſiez,

1o. Nam & cùm eſſemus apud vos, Io. Auſſi lorſque nous étions avec vous,

hoc denuntiabamus vobis , quoniam ſi | vous déclarions-nous, que celui qui ne veut

quis non vult operari , nec manducet. point travailler, ne doit point manger.

C O M M E N T A I R E.

nos occupations nous diſpenſaſſent légitimement du travail de nos mains,

toutefois pour ne vous être point à charge , & pour vous donner l'exem

ple du travail, & de l'application où vous devez être, pour éviter les ten

tations, & les ſurpriſes du Démon, j'ai voulu me réduire à travailler de

mes mains ; & cela avec peine, & fatigue , non-ſeulement à mes heures de

loiſir, mais nuit , & jour , non pour m'occuper, & pour éviter ſimplement

I'oiſiveté, mais pour gagner ma vie, & pour n'être à charge à perſonne. (a)

Ceci, de même que tout ce qu'il a dit dans les deux verſets précédens, (b)

inſinuë que les Fidéles de Theſſalonique étoient fort pauvres.

y. 9. N o N Q U A s I N o N H A B U E R 1 M U s P o T E s T A T E M. Ce

n'eſt pas que nous n'euſſions le pouvoir, de vous demander la ſubſiſtance,

& que nos occupations ne fuſſent une raiſon légitime de nous diſpenſer

du travail. JEsUs-CHKIST lui même ne dit-il pas ( c ) que l'ouvrier eſt

digne de ſon ſalaire, & que chacun doit vivre de ſa profeſſion : Où eſt le

ſoldat qui faſſe la guerre à ſes dépens ?( d) Mais nous avons voulu vous

donner dans nos perſonnes un modéle de la vie sérieuſe, & occupée que

vous devez mener. Or ſi moi, qui n'y étois point obligé, ai bien voulu

uniquement pour vous donner l'exemple, m'aſſujettir à travailler, quc ne

devez-vous pas faire, vous que Dieu a mis dans l'obligation de le faire,

& par la néceſſité de vôtre condition, & par la Loi qu'il vous a im

posée. ( e )

Y. 1o. SI Q U I s N o N v U L T o P E R A R 1 , NE c M A N D U c E T.

.Que celui qui ne veut point travailler, ne doit point manger. C'eſt un pro

verbe qui étoit commun parmi les Hébreux. (f) On le trouve auſſi à peu

prés de même chez les Profanes. (g) Parmi tous les peuples l'oiſiveté a

- f

( a ) Voyez 1. Theſſal. II. 7. 9, I. Cor. Iv.

L2, A#. xx. 34.

(b , Theophylact. hic.

( c ) M itt. x I o.

( d ) 1. Cor. 1x. 6.

( e Geneſ 11r. 17. 18. 19.

(f) In Bereſ hit Raba, c5 in Ohel-motd, & in

lib, Zeror, Vide Grot. Cart vigt, Druſ

( g ) Homer. Odyſſ. T. .. o'v yae etpyè» ，végº

fua 52 tv iaºs yt -

Xoſ az@ & i7 7ar.

Pythagor E'ri zo ſvt @- u) x 295.Say. Ne demeu

· rer pas aſſis ſur le vaiſſeau où l'on met le pain, ou

le froment : c'eſt-àdire , ſelon Euſtathe , ne pas

vivre dans l'oiſiveté : Mº vtſpt Saſ épyès. Voyez

Grot, -

toûjours
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1I. Audivimus enim inter vos quoſ | II. Car nous avons appris qu'il y a parmi

dam ambulare inquietè , nihil operan- | vous quelques gens inquiets , qui ne travail

tes,ſed curiosè agentes. lent point, ºu qui ſe mêlent de ce qui ne les

regarde pas.

11. Iis autem, qui ejuſmodi ſunt , de- 12. Or nous ordonnons à ces perſonnes, &

»untiamus, & obſecramus in Domino | nous les conjurons par nôtre Seigneur JEsus

Jeſu Chriſto , ut cum ſilentio operantes , CHRIsT, de manger leur pain en travaillant

ſuum panem manducent. en ſilence.

13.'Vos autem , fratres, nolite defi- | 13. Et pour vous, mes freres, ne vous laſſez

sere benefacientes. point de faire du bien.

C O M M E N T A I R E.

toûjours été odieuſe. Ce qui rend ſi honteuſe la pauvreté involontaire, eſt

parce qu'on préſume toûjours que celui qui cſt pauvre, ne l'eſt que faute

de diligence, & de travail. Parmi d'anciens peuples on accuſoit en Juſti

ce, & on condamnoit à l'amande ceux qui étoient convaincus de fainéan

tiſe. (a) Au reſte quand ſaint Paul avance qu'il ne faut pas que les fai

néans mangent : Si quis non vult operari, nec manducet , il veut dire ſim

plement qu'il n'eſt pas digne de manger, ni qu'on lui donne l'aumône :

mais il ne vous défend pas de lui faire du bien, (b) & d'exercer envers

lui la charité, comme il le dit ci-aprés au y. 13.

y. 11. AU D 1 v 1 M U s. Nous avons appris qu'il y a parmi vous quelques

gens inquiets ; (c) de ces fainéans , dont il a parlé ci-devant ; de ces

hommes dérangez, & déſœuvrez, qui négligent leurs propres affaires,

pour ſe mêler de celles d'autrui ; curieux, volages, nouvelliſtes, grands

cauſeurs, inquiets, ſemeurs de mauvais rapports ; qui achettent par de

baſſes complaiſances la liberté de voir les riches, & le droit de leur de

mander ou du pain, ou de l'argent. - -

#. 12. D E N U N T 1 A M U s , E T o B s E c R A M U s I N Do M 1 N 9..

Nous ordonnons à ces perſonnes, & nous les conjurons en nôtre Seigneur. Il

mêle la douceur avec la sévérité, la priére avec le commandement. Il

parle en Apôtre, & en pere. Il veut que ces perſonnes mangent leur pain,.

en travaillant en ſilence ; qu'ils travaillent de leur main pour gagner !ºur

vie : Car ceux qui mandient, ne mangent pas leur pain ; mais celui des

autres. (d) Il ne faut donc pas donner l'aumône à ceux qui ont la force de:

(a ) AElian, l 4 c. 1. & Herodot, l. 2. & l-i'uºvº aber# uex9ve4a , àAà 75 uxeſº pixéli--

Diedor. l. 1. de AEgybtiis. Drogen. Laèrt l. 2, in | tutº xtzf59a.

Solene, de Athenienſibus ; Leges Romana, Cod. l. | ( c ) Grac. Azsººu3 yat rivas arteaaaislas cº

amica, de mendicantibus validis. Jtii éréº a s.

( b ) Theodoret. Tè di, u， i49iſra, é ze$s rès ( d ) Chryſoſt. Tèy iav à, º7or. Tºlls,r, rº» c «

•apézºilas ºrnxtr, é»e we9s rès épyle •v3&ſlas. | iizelay » éva , a» à un rèy a»º'rea°v, rè, éxè rë

Tais yar napizur nataurii ºtr iAfya , º •is ri.l. vegrailéi, carºs4#éºper. -

Z z
•--*
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14. Quod ſi quis non obedit verbo 14 Que ſi quelqu'un n'obéït pas à ce que
noſtro per Epiſtolam, hunc notaee , & | nous ordonnons par nôtre Lettre, notez-le,

ne commiſceamini cum illo, ut º fun- | & n'ayez Poiit de commerce avec lui, afin

datur : qu'il en ait de la confuſion, & de la honte.

15. Et nolite quaſi inimicum exiſti- 15. Ne le conſidérez pas néanmoins comme

mare ; ſèd corripite ut fratrem. un ennemi , mais avertiſſez-le comme vôtre

- frere.

· · · · · · · · C O M M E N T A I R E.

travailler, & ne travaillent point, dit Théophylacte ; (a) c'eſt les entrete

nir dans le vice, & dans le déſordre.
-

· y. 13. V o s A U T E M, N o L I T E D E F I C E R E B E N E F A c I E N T E s,

Pour vous, mes freres, ne vous laſſez point de bien faire. Que ſous prétexte

d'éviter les mauvais pauvres, dont je viens de vous parler, & auſquels je

vous ai dit de ne vous pas joindre, vous ne rejettiez pas les vrais pauvres.

N'abandonnez pas même ces gens, qui ne méritent pas qu'on leur faſſe

l'aumône ; exercez envers eux une double charité ; marquez-leur par

vôtre air que vous deſapprouvez leur dérangement, (b) & reprenez-les

commes vos freres, en même-tems que vous leur tendez la main pour les

ſecourir dans leur beſoin. D'ailleurs vous pourriez ſous ce prétexte refu

ſer l'aumône à de vrais pauvres, & qui ſont dignes de reſſentir les effets

de vôcre libéralité. Il vaut mieux donner à un pauvre indigne, que de re

fuſer à un digne. Souvent en voulant trop choiſir, on perd l'occaſion de

bicn faire. . -

W. 14. S 1 QU I s N o N o B E D | T, ... H u N c N o T A T E. Si quel

qu'un n'obéit pas à ce que nous ordonnons par nôtre Lettre, notez-le. Ou

bien : Si ;uelqu'un n'obeit pas à ce que nous ordonnons , marquez-le moi dans

une Lettre que vous m'écrirez ; (c) afin que je voye ce qu'il y aura à faire

our ſa correction. Mais la premiére traduction eſt plus approuvée. Notez

le, évitez-le, traitez-le comme je vous l'ai dit plus haut , séparez-vous de

lui par une eſpéce d'excommunication ; ( d ) n'ayez point de commerce avec

lui-aſin qu'il en ait de la confuſion, & de la honte , & que cela le faſſe ren

trer en lui-même ; car voilà la fin de toutes les cenſures, & de toutes ſes

peines Eccleſiaſtiques. L'Egliſe ne veut point la mort du pécheur, mais ſa

convcrſion.

Y. 15. N o L I T E Q U A s I 1 N 1 M 1 c U M E x I s T 1 M A R E. Ne le

conſidérez pas comme un ennemi. C'eſt vôtre frere , compatiſſez à ſa foi

bleſſe : c'eſt un membre malade du corps dont vous êtes membres ; com
- -

2» ?». } », … éº7º'z. ( d) Chryſoſt. Thcodoret. Theophyl. Eraſmº

( a ) Theophyl ad y. 11. o'u yèt '2 tâc9uſ d# | ( c ) vide Grot Eſt.

( b ) Vide chryſoſt. & Thecphyl, hîc, · · · l Piſc. alii. ^
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•

16. Ipſe autem Dominus pacis det vo- | , 16:† je prie le Seigneur de paix

bis pacem ſempiternam tn omni loco. | de vous donner ſa paix en tout lieu, & pour

Dominus ſit cum omnibus vobis. toûjours. Que le Seigneur ſoit avec vous

UOlIS,

· 17. Salutatie , meâ mann Pauli. | 17. Je vous ſaluë ici de ma propre main,

Quod eſt ſignum in omni Epiſtola, ita | moi Paul. C eſt-là mon ſeing dans toutes mes

ſcribo : Lettres ; j'écris ainti : A -

18. Gratia Domini noſtriJeſu Chriſti | 18. La grace de nôtre Seigneur JEsus

cum omnibus vobis. Amen. CHRIST ſoit avec vous tous. Amen.

-

C O M M E N T A I R E.

patiſſez à ſa maladie. (a) Plus ſon infirmité eſt grande, plus il faut tra

vailler à le guérir. La grande excommunication, qui sépare le pécheur

de la Communion de l'Egliſe, le rend à nôtre égard comme un Payen, &

un Publicain ; (b) comme un homme à qui nous ne daignons pas donner

le ſalut. (c) Mais ici il ne s'agit pas de cette excommunication majeure ;

& dans celle-là même il eſt permis d'exhorter les excommuniez à la pé

nitence, & à l'obéiſſance. (d)

Y. 16. D E T v o B 1 s P A C E M s E M P I T E R N A M 1 N o M N 1

L o c o. Que Dieu vous donne la paix en tout lieu, & pour toûjours. Au lieu

de, en tout tems , pluſieurs Exemplaires Grecs liſent, (e) en toute maniére.

Mais de trés-anciens Manuſcrits ſont ſemblables à la Vulgate; & il eſt

fort croyable que ſaint Chryſoſtome a lû de même. Que Dieu vous donne

ſa paix par tout, en toutes choſes, & en toute maniére.

y. 17. SA L U T A T 1 o , M E A M A N U P A U L I. Je vous ſaluë de ma

main , moi Paul, c'eſt là mon ſeing dans toutes mes Lettres. Ce verſet, & le

ſuivant étoient de la main de ſaint Paul , le reſte de l'Epitre étoit ap

paremment de la main de Silas, ou de Timothée : mais de peur qu'on ne

s'y méprît, & qu'on ne fit paſſer de fauſſes Lettres ſous ſon nom , il met

ici ſon ſeing, (f) & avertit qu'il a coutume d'en uſer ainſi dans ſes Lettres,

& qu'il les finit d'ordinaire par ces mots : La grace de nôtre Seigneur JESUs

CHRIST ſoit avec vous tous. Amcn. On a pû remarquer ci-devant Chap.

11.2. que la précaution de ſaint Paul n'etoit nullement inutile , & qu'il y

avoit des impoſteurs qui abuſoient de ſon nom pour tromper les ſimples,

en citant fauſſement de ſes diſcours , & en montrant de fauſſes Lettres,

dont ils le diſoient Auteur. On croit qu'il avoit un ſceau particulier , ou

une paraphe, ou maniére d'entrelaſler les lettres de ſon nom, que l'on ne

pût aisément contrefaire. (g)

( a ) Theodoret. Me25v yap vtvo zzz 'ro» i»é. ( e ) Ata za 7ès c, va 7i Te#r» Alii : E, aa 7)

xeo reſ41 Tois dè ro érais 1 } ze3rpºe9, S42x- ! " irº. Ita C'a om, G. L. Germ Ve, hel. Ambro

aeſar ze3vt ép« e aºavºu. - ſiaſt Hieronymi-ft. Borner G. L.

( b ) Matt. xv111. 17. (f) Vide 1, Cor. xv1. 2 1. Coloſſ. 1v. 18,

[ c ) 2.joan. y. 1 e, - (g ) Grot, Eſt,

( d ) Cajet.Eſt. / l

- Z z ij
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#. 18. G R A r 1 A Do M 1 N 1 , &c. # la grace de nôtre Seigneur

JEsus-CHRIsT ſoit avec vous. C'eſt ce que ſaint Paul écrivoit à la fin de

toutes ſes Lettres ; (a) quoiqu'il ne le mît pas toûjours en mêmes termes.

Amen eſt peut-être une addition faite par les Egliſes, ou miſe par les co

piſtes, pour conclure la lecture, ou l'écriture de cette piéce. -

Dans les Exemplaires Grecs on lit à la fin de cette Epître, qu elle a été

•/ - > - » - -

écrite d'Athénes. Le Cophte dit qu'elle fut envoyée par Silvain, & Ti

mothée. Le Syriaque dit qu'elle fut envoyée de Laodicée en Piſidie par Ty

chique. L'Auteur de la Synopſe attribuée à ſaint Athanaſe, Oecuménius,

& quelques Manuſcrits liſent qu'elle a été écrite à Corinthe, de même que

la premiére aux Theſſaloniciens. Pluſieurs anciens Manuſcrits mettent» A - P - / - -

- l'Epître aux Hébreux immédiatement aprés celle-ci.

T

(a ) Anſelm. Eſt. Menoch. Bez Piſe.

Fin du commentaire ſur la ſeconde Epître aux Theſaloniciens. |


